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I. Contexte générale de l’étude 

 Contexte général I.A
 

Le présent rapport correspond au Diagnostic initial Faune et Flore, séquence ERC, délimitation de zone humide 

pour le projet d’extension de l‘Hôpital de Belley.  

 Localisation générale I.B
 

Figure 1. Localisation générale de la zone d’étude  
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 Contexte écologique I.C

 Zones réglementaires I.C.1

 Parcs Naturels régionaux I.C.1.a

Rappel : « La charte du parc détermine pour le territoire du parc naturel régional les orientations de 

protection, de mise en valeur et de développement et les mesures permettant de les mettre en œuvre. Elle 

comporte un plan élaboré à partir d’un inventaire du patrimoine indiquant les différentes zones du parc et leur 

vocation. La charte détermine les orientations et les principes fondamentaux de protection des structures 

paysagères sur le territoire du parc. (Article L. 333-1 du code de l’environnement) ». 

Le site d’étude ne se trouve dans aucun périmètre de Parc Naturel Régional. Le plus proche est situé à 20km à 

l’est : « Massif des Bauges. Du fait de cette distance, le projet ne présente aucun enjeu vis-à-vis de ce zonage. 

 

 Réserves naturelles I.C.1.b

Rappel : «  Des parties du territoire d’une ou de plusieurs communes peuvent être classées en réserve naturelle 

lorsque la conservation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, des gisements de minéraux et de fossiles et, 

en général du milieu naturel présente une importance particulière ou qu’il convient de les soustraire à toute 

intervention artificielle susceptible de les dégrader. Le classement peut affecter le domaine public maritime et 

les eaux territoriales françaises. (Art.L.332-1 du Code de l’Environnement) ». 

En France, il existe deux types de Réserves Naturelles : réserves naturelles nationales et régionales.  

Une réserve naturelle nationale correspond à un territoire d’excellence pour la préservation de la diversité 

biologique et géologique, terrestre ou marine, de métropole ou d’outre mer. Elles visent une protection 

durable des milieux et des espèces en conjuguant réglementation et gestion active. Les objectifs de protection 

des réserves naturelles nationales peuvent être variés puisqu’elles ont pour vocation la « conservation de la 

faune, de la flore, du sol, des eaux, des gisements de minéraux et de fossiles et, en général, du milieu naturel 

présentant une importance particulière ou qu’il convient de soustraire à toute intervention artificielle 

susceptible de les dégrader ». Les réserves naturelles nationales forment ainsi des noyaux de protection forte le 

plus souvent au sein d’espaces à vocation plus large tels que les parcs naturels régionaux ou les sites Natura 

2000.  
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Les réserves naturelles régionales sont des territoires classés par le Conseil Général présentant un intérêt pour 

la faune, la flore, le patrimoine géologique ou paléontologique ou d’une manière générale pour la protection 

des milieux naturels. 

Le site d’étude ne se trouve dans aucun périmètre de Réserve Naturelle, ni nationale ni régionale. La Réserve 

Naturelle Nationale la plus proche est à 8km au nord-est : « Marais de Lavours. Il n’y a aucun enjeu vis-à-vis de 

ce zonage. 

 

Figure 2. Localisation des Réserves Naturelles Nationales par rapport au site d’étude 

 

La Réserve Naturelle Régionale la plus proche du site est située à 11 km au sud-ouest : « Iles du Haut-Rhône », le 

projet n’a donc aucune influence sur ce zonage. 
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 Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope I.C.1.c

Rappel : « Afin de prévenir la disparition d’espèces figurant sur la liste prévue à l’article R.411-1, le préfet 

peut fixer, par arrêté, les mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie du territoire d’un département à 

l’exclusion du domaine public maritime où les mesures relèvent du ministre chargé des pêches maritimes, la 

conservation des biotopes tels que mares, marécages, marais, haies, bosquets, landes, dunes, pelouses, ou 

toutes autres formations sont nécessaires à l’alimentation, à la reproduction, au repos ou à la survie de ces 

espèces (Art.R-411.15 du Code de l’Environnement) ». 

Le site d’étude n’est compris dans aucun APPB. Un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) se trouve 

à 3 km du site, à savoir « protection des oiseaux rupestres ».Il s’agit d’un zonage multi-parties. 

Étant donné la distance de ces zonages réglementaires par rapport au site étudié, le projet ne présente aucun 

enjeu vis-à-vis de ce zonage. 

 

Figure 3. Localisation des APPB par rapport au site d’étude 

  



Volet Naturel de l’Etude d’Impact (VNEI)  

Belley (01) 

Ecotope Flore Faune 2017 10 

 Natura 2000 I.C.1.d

Rappel : Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés 

pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales et de leurs habitats. Natura 2000 

concilie préservation de la nature et préoccupations socio-économiques. Il est constitué de zone spéciale de 

conservation (ZSC) et/ou de zone de protection spéciale (ZPS). 

« I - Les ZSC sont des sites « marins et terrestres » à protéger comprenant : 

 Soit des habitats naturels menacés de disparition, réduits à de faibles dimensions ou offrant des 

exemples remarquables des caractéristiques propres aux régions alpine, atlantique, continentale et 

méditerranéenne 

 Soit des habitats abritant des espèces de faune et flore sauvages dignes d’une attention particulière en 

raison de la spécificité de leur habitat ou des effets de leur exploitation sur leur état de conservation. 

II – Les ZPS sont : 

 Soit des sites « marins » et terrestres particulièrement appropriés à la survie et à la reproduction des 

espèces d’oiseaux figurant sur une liste arrêtée dans des conditions fixées par décret en conseil d’État. 

 Soit des sites « marins » « et » terrestres qui servent d’aires de reproduction, de mue, d’hivernage ou de 

zones de relais, au cours de leur migration, à des espèces d’oiseaux autres que celles figurant sur la liste 

susmentionnée» (Art.L.414-2 du Code de l’Environnement). » 

 Zone Spéciale de Conservation I.C.1.d.i

 
Figure 4. Localisation des ZSC par rapport au site d’étude 

Le site d’étude n’est au sein d’aucune ZSC. Il y en a 5 à moins de 10 km, à savoir : « Milieux remarquables du 

Bas-Bugey » à 1.3km  l’ouest », « Réseau de zones humides, pelouses, landes et falaises de l’avant pays 

savoyard » à 5.5 km au sud-est, « Ensemble lac du Bourget-Chautagne-Rhône »à 6 km au nord-est, « Milieux 

remarquables du Bas-Bugey »à 8 km au nord-est, « L’Isle Crémieu » à 10 km au sud-ouest. Des incidences 

semblent impossibles étant donnée la distance par rapport à ce zonage.  
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FR8201641 – Milieux remarquables du Bas Bugey 

Le massif du Bas-Bugey (ou « Bugey blanc ») est un massif calcaire, qui s'élève rapidement par paliers jusqu'à 

plus de 1200 mètres d'altitude. Il se présente comme une étroite masse de hautes terres, faite de blocs basculés 

entre les failles. En dépit de la proximité de la vallée du Rhône et de l'agglomération lyonnaise, ce massif reste 

faiblement peuplé ; il conserve des paysages globalement très bien préservés. 

Qualité et importance 

Le massif du Bas-Bugey présente un relief accusé qui contribue à de forts contrastes de climat, de pluviométrie 

et de végétation. Son altitude oscille de 250 m dans la plaine du Rhône à 1219 m au point culminant du massif, 

le Mollard de Don. La végétation s'échelonne de la série xérophile (c'est-à-dire adaptée aux situations sèches) du 

Chêne pubescent jusqu'à celle de la hêtraie-sapinière montagnarde. La forêt domine globalement le paysage. Sur 

les versants les plus chauds dominant la vallée du Rhône, des espèces méditerranéennes (Aspérule de Turin , 

Pistachier térébinthe, Fougère capillaire, Grande Cigale ) parviennent à s'insinuer. Les habitats agro-pastoraux 

(pelouses sèches et prairies de fauche) constituent une part importante du site. L'agriculture de montagne 

participe à la préservation de ces habitats. L'intérêt souvent exceptionnel des lacs, marais et tourbières 

dissimulés dans le massif, notamment vers le sud, mérite d'être particulièrement signalé. D'autre part, les 

falaises qui bordent le massif de tous côtés constituent souvent de bons sites de nidification de rapaces. Enfin, le 

secteur présente un karst de type jurassien. Un réseau très dense de cavités souterraines abrite des populations 

exceptionnelles de chauves-souris qui trouvent également des gîtes dans le bâti. Ce site présente donc un fort 

intérêt pour les chauves-souris, certaines espèces étant en limite de leur aire de répartition (Rhinolophe 

euryale). Les Marais à Cladium mariscus sont bien représentés. On note enfin la présence d'habitats de 

tourbières hautes actives (habitat 7110*) en contexte géologique calcaire et de cours d'eau à Ecrevisses à pieds 

blancs.  

Vulnérabilité 

La déprise du pastoralisme sur les alpages risque d'être à l'origine de l'envahissement des pelouses par les 

ligneux.  

Entités d’intérêt communautaire ayant servies à désigner le site Natura 2000 

Habitats 

 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

5110 – Formations stables xérothermophiles à Buxus sempervirens des pentes rocheuses (Berberidion p.p.) 

6110* - Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi 

6210* - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) 

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

7110 - Tourbières hautes actives 

7140 -  Tourbières de transition et tremblantes 

7150 - Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion 

7210* - Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae 

7220* – Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion) 

7230 - Tourbières basses alcalines 

8130 - Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 

8210 - Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 

8310 -  Grottes non exploitées par le tourisme 

91D0* - Tourbières boisées 

91E0* -  Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 

9130 - Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum 

9150 - Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalanthero-Fagion 

9180* - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 
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Faune 

 

1014 – Vertigo angustior (Vertigo étroit)                               1044 – Coenagrion mercuriale (Agrion de Mercure)  

1060 – Lycaena dispar (Cuivré des marais)                             1065 – Euphydrias aurinia (Damier de la succise)                                  

1321 – Myotis emarginatus (Murin à oreilles échancrées)        1092 - Austropotamobius pallipes (Ecrevisse à 

pattes blanches) 

1096 – Lampetra planeri (Lamproie de Planer)                   1193 – Bombina variegata (Sonneur à ventre jaune)             

1303 – Rhinolophus hipposideros (Petit rhinolophe)             1305 – Rhinolophus euryale (Rhinolophe euryale)          

1307 – Myotis blythii (Petit murin)                                  1304 - Rhinolophus ferrumequinum (Grand rhinolophe) 

1324 - Myotis myotis (Grand Murin)                                 1308 – Barbastella barbastellus (Barbastelle commune)   

1337 – Castor fiber (Castor d’Europe)                             1310 - Miniopterus schreibersii (Minioptère de 

Schreibers)                                                                1321 – Myotis emarginatus (Murin à oreilles échancrées)         

1323 – Myotis Bechsteinii (Murin de Bechstein)                    1361 - Lynx lynx (Lynx boréal) 

 

Flore 

 

1903 – Liparis loeselii (Liparis de Loesel)        6216 – Hamatocaulis vernicosus (Hypne vernissé)  

 

FR8201770 – Réseau de zones humides, pelouses, landes et falaises de l'avant-pays savoyard 

Ce réseau se situe dans les chaînons calcaires de l'avant-pays savoyard. Il englobe des marais neutro-alcalins 

localisés dans les dépressions marneuses et des coteaux exposés au sud et au sud-ouest. Le site est localisé sur 2 

zones biogéographiques : le domaine alpin et le domaine continental (majoritairement). 

Qualité et importance 

des cariçaies encore fauchées et des faciès d'embroussaillement plus ou moins évolués. Le troisième lac naturel 

français, le lac d'Aiguebelette, fait partie intégrante de ce réseau. Sur les coteaux se succèdent des pelouses 

chaudes et sèches, des landes à genévrier, des pentes colonisées par le buis et surmontées par des falaises de 

calcaire massif. L'ensemble de ces sites dispersés permet de regrouper sur une surface totale limitée un 

échantillonnage exceptionnel d'habitats d'intérêt communautaire (15 habitats ont été recensés sur ce site, dont 

3 prioritaires). On note également la présence d'un grand nombre d'espèces d'intérêt communautaire : 3 poissons 

; 1 amphibien : le Sonneur à ventre jaune ; 1 plante : le Liparis de Loesel ; 7 invertébrés : 6 insectes, dont 4 

espèces de papillons, et 1 crustacé : l'Ecrevisse à pattes blanches ; 8 mammifères, dont 6 des 10 espèces de 

chiroptères de l'annexe II présents en Rhône-Alpes. Pour ces derniers, l'intérêt du site en hivernage est lié à la 

variété des espèces qui fréquentent les cavités naturelles, les boisements et les milieux bocagers du réseau, plus 

qu'aux effectifs des populations qui se limitent à quelques dizaines d'individus.   

Vulnérabilité 

L’intensification agricole, l’exploitation forestière, la régression des roselières, la fermeture des zones de marais 

sont les principaux dangers pour cette zone. 

Entités d’intérêt communautaire ayant servies à désigner le site Natura 2000 

Habitats 

 

3140 - Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

5110 – Formations stables xérothermophiles à Buxus sempervirens des pentes rocheuses (Berberidion p.p.) 

5130 - Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) 

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

7210* - Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae 

7220* – Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion) 

7230 - Tourbières basses alcalines  
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8130 - Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 

8210 - Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 

8310 -  Grottes non exploitées par le tourisme 

9150 - Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalanthero-Fagion 

9180* - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 

  

Faune 

 

1044 – Coenagrion mercuriale (Agrion de Mercure)               1060 – Lycaena dispar (Cuivré des marais)                             

1065 – Euphydrias aurinia (Damier de la succise)                  1083 – Lucanus cervus (Lucane cerf-volant)                

1088 – Cerambyx cerdo (Capricorne du Chêne)                     1092 - Austropotamobius pallipes (Ecrevisse à 

pattes blanches) 

1096 – Lampetra planeri (Lamproie de Planer)                       1163 – Cottus Gobio (Chabot commun) 

1193 – Bombina variegata (Sonneur à ventre jaune)                1303 – Rhinolophus hipposideros (Petit 

rhinolophe)              

1304 - Rhinolophus ferrumequinum (Grand rhinolophe)……  ..1307 – Myotis blythii (Petit murin)                                   

1308 – Barbastella barbastellus (Barbastelle commune)          1321 – Myotis emarginatus (Murin à oreilles  

1323 – Myotis Bechsteinii (Murin de Bechstein)                1324 - Myotis myotis (Grand Murin)                        

1337 – Castor fiber (Castor d’Europe)                            1361 - Lynx lynx (Lynx boréal) 

6147 – Telestes souffia (Blageon)                                      6177 – Phengaris teleius (Azuré de la sanguisorbe) 

6179 – Phengaris nausithous (Azuré des Paluds)                  

 

Flore 

 

1903 – Liparis loeselii (Liparis de Loesel) 

  

FR8201771 – Ensemble lac du Bourget-Chautagne-Rhône 

Entre Alpes et Jura, cette zone comprend le plus grand lac naturel entièrement français et ses marais attenants. 

Ces derniers font le lien avec le fleuve Rhône pris en compte sur la totalité de son parcours commun aux 

départements de l'Ain et de la Savoie. L'ensemble du site avec ses trois systèmes naturels (fleuve, lac et marais) 

forme une unité fonctionnelle.  

Qualité et importance 

Le lac du Bourget et les marais attenants jouissent de nombreux statuts liés à l'intérêt national et européen du 

site : site inscrit, ZNIEFF, loi " littoral ", arrêté préfectoral de protection de biotope et ZICO. Dans le contexte 

communautaire, le site présente une responsabilité particulière dans la sauvegarde de certains peuplements et 

habitats d'espèces : soit que ces habitats trouvent ici une expression optimale, soit qu'ils constituent une priorité 

en terme de rareté, citons ici: - des espèces telles que le Sonneur à ventre jaune, la Lamproie de Planer, le 

Toxostome... - des formations végétales telles que les forêts alluviales, les cladiaies, les formations pionnières 

sur tourbe, les saulaies riveraines, les herbiers et roselières aquatiques. Prairies humides et bas marais alcalins 

accompagnent les formations végétales liées aux eaux dormantes et courantes. Inclus dans ce site, l'arrêté de 

protection de biotope des îles de Malourdie est une vaste forêt alluviale de 420 hectares gérée par le 

Conservatoire du patrimoine naturel de la Savoie. Date d'édition : 08/11/2016 Données issues de la dernière base 

transmise à la Commission européenne. http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201771 - 8/10 - On trouve 

également des chênaies, des buxaies, des landes calcicoles et des formations herbacées sèches, principalement 

sur les rives du lac du Bourget Le lac du Bourget a bénéficié d'un programme LIFE Nature d'une durée de 4 ans 

(entre 1999 et 2003), qui visait notamment la restauration d'écosystèmes représentatifs des grands lacs alpins.  
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Vulnérabilité 

: Les habitats les plus vulnérables sont :  

- Les bas-marais neutro-alcalins et leur cortège floristique herbacé exceptionnel, auquel sont associées des 

espèces d'intérêt communautaire consignées dans l'annexe II de la directive " Habitats ", 

 - Les forêts alluviales résiduelles du Haut-Rhône et habitats rivulaires, 

 - Les annexes fluviales (bras secondaires, lônes, mortes, marais péri-fluviaux,...), 

 - Les herbiers et roselières aquatiques, en particulier celles associées au Lac du Bourget. Ces milieux sont 

directement liés au fonctionnement hydraulique du Rhône et du lac du Bourget. Ils sont par conséquent sensibles 

à différents facteurs, dont l'importance est variable selon la localisation sur le site : perte de dynamique 

fluviale, abaissement des nappes, perte de connexions hydrauliques, stabilité du niveau du lac, qualité de l'eau. 

Les zones humides ont tendance à se boiser spontanément (aulnes, saules, bouleaux...) et donc à se banaliser, 

car l'essentiel de la flore remarquable est représenté par les espèces herbacées (orchidées, cypéracée,...), la 

faune la plus intéressante étant liée aux roselières et prairies humides (papillons notamment). Cette érosion de 

la richesse biologique des marais est également accélérée lorsque les niveaux d'eau dans les marais ne sont pas 

maintenus (abattement des nappes par les aménagements du Rhône, limitation de l'effet des crues, réseaux de 

drainage et régulation du niveau du lac).  

De plus, l'abandon des pratiques traditionnelles de fauche et de pâturage peut entraîner une régression de la 

diversité de la faune et de la flore du fait de l'enfrichement ou, au contraire, du drainage ou de la mise en 

culture des prairies. 

La gestion de la fréquentation est aussi un enjeu sur ce site, notamment la navigation à proximité des roselières 

et sur les lônes. 

Entités d’intérêt communautaire ayant servies à désigner le site Natura 2000 

Habitats 

 

3140 - Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

3230 - Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Myricaria germanica 

3240 -Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix elaeagnos 

5110 – Formations stables xérothermophiles à Buxus sempervirens des pentes rocheuses (Berberidion p.p.) 

5130 - Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) 

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 

7210* - Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae 

7220* – Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion) 

91E0*- Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 

Faune 

1041 – Oxygastra curtisii (Cordulie à corps fin)                               1060 – Lycaena dispar (Cuivré des marais)                             

1065 – Euphydrias aurinia (Damier de la succise)                            1071 – Coenympha oedippus (Fadet des 

Laîches) 

1083 - Lucanus cervus (Lucane cerf-volant)                                    1092 - Austropotamobius pallipes (Ecrevisse 

à pattes blanches) 

1096 – Lampetra planeri (Lamproie de Planer)                                1163 – Cottus Gobio (Chabot commun) 

1193 – Bombina variegata (Sonneur à ventre jaune)                     1220 – Emys orbicularis (Cistude d’Europe) 

6147 – Telestes souffia (Blageon)                                                   6150 – Parachondrostoma toxostoma 

(Toxostome) 

6177 – Phengaris teleius (Azuré de la sanguisorbe) 

6179 – Phengaris nausithous (Azuré des Paluds)                   
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FR8201637 – Marais de Lavours 

Du point de vue phytogéographique, il s'agit d'un bas-marais alcalin représentatif du rebord occidental des Alpes 
et de l'avant pays alpin.  
 
Qualité et importance 

Le marais de Lavours a longtemps été exploité pour sa tourbe et son argile. L'élevage a été cependant l'activité 

essentielle du marais depuis le Moyen-Age. A partir de la révolution, ce droit de pâture codifié par les communes 

interdisait l'accès du marais au bétail d'avril à août, afin de permettre la fauche des prairies. Suite à l'apparition 

de divers gradients, liés à la durée des crues et à la nature du sol (tourbeux au centre, argileux à l'est et à 

l'ouest), il existe dans ce marais de nombreux biotopes. Bien que devant toujours être considéré comme partie 

intégrante de la plaine alluviale du Rhône et de sa dynamique fluviale, le marais de Lavours n'est plus inondé 

directement par le Rhône comme il l'était jusqu'au XIXème siècle. Les endiguements fluviaux ont diminué la 

durée et la fréquence des périodes de submersion et modifié les oscillations de la nappe phréatique. Cependant, 

le maintien d'un niveau de nappe élevé avait pérennisé les communautés palustres. La mise en service des 

centrales hydroélectriques ainsi que les travaux de draînage agricole ont induit l'enfoncement de la nappe 

phréatique. Depuis les années 70, plus du tiers du marais a disparu au profit des cultures intensives de maïs et 

des boisements monospécifîques de peupliers. Les secteurs restés en marais subissent les conséquences couplées 

des modifications hydrologiques et de l'abandon des pratiques traditionnelles de pâture extensive et de fauche : 

ils s'assèchent progressivement et sont colonisés par les aulnes et les saules. 

Vulnérabilité 

Tendance à la banalisation de la flore des habitats herbacés du marais * par envahissement des ligneux suite à 
l'abandon des pratiques traditionnelles de fauche et pâturage ; * par abaissement du niveau de la nappe lié à la 
présence de nombreux fossés drainants et aux divers aménagements sur le Rhône. - Les surfaces des habitats 
humides tendent à régresser face à l'extension de la populiculture et de la monoculture de maïs. 
 
Entités d’intérêt communautaire ayant servies à désigner le site Natura 2000 

Habitats 

 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-

Batrachion 

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

7150 - Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion 

7210* - Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae 

7230 - Tourbières basses alcalines 

91E0* -  Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 

91F0 - Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, 

riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 

Faune 

 

1044 – Coenagrion mercuriale (Agrion de Mercure)                               1060 – Lycaena dispar (Cuivré des marais)                             

1071 – Coenonympha oedippus (Damier de la succise)                           1083 – Lucanus cervus ( Lucane cerf-

volant) 

1321 – Myotis emarginatus (Murin à oreilles échancrées)                       1096 – Lampetra planeri (Lamproie de 

Planer)                    

1163 – Cottus gobio (Chabot commun)                                                   1193 – Bombina variegata (Sonneur à 

ventre jaune) 

1303 – Rhinolophus hipposideros (Petit rhinolophe)             1305 – Rhinolophus euryale (Rhinolophe euryale)          

1307 – Myotis blythii (Petit murin)                                  1304 - Rhinolophus ferrumequinum (Grand rhinolophe) 

1324 - Myotis myotis (Grand Murin)                                 1308 – Barbastella barbastellus (Barbastelle commune)   

1337 – Castor fiber (Castor d’Europe)                             1321 – Myotis emarginatus (Murin à oreilles échancrées)  
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1323 – Myotis Bechsteinii (Murin de Bechstein)              1361 - Lynx lynx (Lynx boréal) 

6177 – Phengaris teleius (Azuré de la sanguisorbe)            6179 – Phengaris nausithous (Azuré des Paluds)                  

 

Flore 

 

1903 – Liparis loeselii (Liparis de Loesel) 

 

FR8201727 – L’Isle Crémieu 

Ce site que l'on appelle la petite île Crémieu ou Isle Crémieu est situé dans la partie Nord du triangle formé par 

le plateau de Crémieu en Isère. On y trouve successivement d'épaisses couches calcaires formant les belles 

falaises du nord-ouest, une alternance sur le plateau de strates marneuses et calcaires jurassiques. La région a 

été fortement affectée par les glaciations qui y ont laissé des traces très nettes : nombreux dépôts morainiques, 

tourbières d'origine glaciaire. Entre le 16ème et le 18ème siècles, les moines ont créé de nombreux étangs sur 

les petits cours d'eau.  

Qualité et importance 

Le site de l'Isle Crémieu est un site d'une très grande richesse écologique. Il compte au moins 33 habitats 

d'intérêt communautaire, dont 8 prioritaires, et 34 espèces de l'annexe II de la directive Habitats, dont 13 

espèces d'invertébrés et 12 espèces de mammifères. Ce réseau de petits plans d'eau et de zones humides 

associées héberge la population de tortue Cistude la plus importante de la région Rhône-Alpes. La Cistude 

d'Europe (1220), bien qu'encore très présente en Europe, est l'espèce de reptiles qui a le plus régressé ces 

dernières années, notamment en Europe centrale, mais également en France. Les populations de Cistude 

présentes sur l'Isle Crémieu sont les plus importantes de toute la région Rhône-Alpes. Avec les populations de 

Camargue, ce sont les deux principaux noyaux du quart sud-est de la France. L'Isle Crémieu constitue un bastion 

encore préservé pour le Triton crêté (1166), espèce qui a beaucoup régressé partout en Isère comme en France. 

En ce qui concerne les chiroptères, ce n'est pas tant l'importance des colonies (le nombre d'individus est en 

général assez faible) que la grande variété en terme d'espèces qui fait l'intérêt de ce site : 25 espèces de 

chauves-souris ont été observées sur l'Isle Crémieu, dont 9 d'intérêt communautaire. L'Isle Crémieu compte deux 

des rares colonies de reproduction connues en Isère de Vespertilion (ou Murin) à oreilles échancrées (1321). Elles 

sont généralement en bâtiment, ce qui leur confère une grande fragilité. 

Le Grand Murin (1324) est connu en reproduction sur un site en cavité, mais est par ailleurs régulièrement 

observés en hivernage dans des cavités de l'Isle Crémieu. Les populations en région Rhône-Alpes du Petit Murin 

(1307) sont fragiles et localisées principalement en Ardèche, Drôme, Savoie et Isère (dont l'Isle Crémieu). En 

Isère, la Barbastelle (1308) a été notée dans le Vercors, la Chartreuse et l'Isle Crémieu. Trois colonies de 

reproduction sont connues à ce jour dans le site, mais les prospections sont à poursuivre. En Rhône-Alpes, les 

dernières populations de Rhinolophe euryale (1305) qui persistent sont très réduites et se limitent à quelques 

secteurs dans seulement trois département, dont l'Isère (et notamment l'Isle Crémieu). Les données de Loutre 

d'Europe (1355) restent rares, avec des individus probablement erratiques d'origine inconnue à ce jour. Il est à 

signaler par ailleurs que la population issue du massif central progresse fortement en Isère rhodanienne et 

pourrait atteindre le site rapidement. Les milieux aquatiques les mieux préservés abritent la Lamproie de Planer 

(1096), le Chabot (1163), la Loche d'étang (1145) et le Blageon (1131), poissons indicateurs d'une bonne qualité 

des eaux, ainsi que l'Ecrevisse à pieds blancs. La variété des milieux forestiers, la présence de vieux arbres 

malgré un traitement souvent en taillis permettent d'héberger une importante population de Lucane cerf-volant 

(1083) et de manière anecdotique le Grand Capricorne (1088). La France constitue l'extrême limite ouest de 

l'aire de répartition de la Leucorrhine à gros thorax (1042). Cette libellule eurosibérienne (Europe moyenne et 

septentrionale) est présente seulement dans une vingtaine de départements français, dont l'Isère, et notamment 

l'Isle Crémieu (une seule station connue). Il est à noter la découverte de la Leucorrhine à front blanc sur un 

étang du site en 2013. Le cortège de prairies présente tous les gradients des plus humides au plus secs, abritant 

un cortège très riche de papillons : Azuré des paluds (1061), Azuré de la Sanguisorbe (1059), Cuivré des marais 

(1060), Damier de la Succise (1065), Laineuse du Prunellier (1074) ou Ecaille chinée (1078*). 
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L'Isle Crémieu présente un cortège floristique très riche. Ce site compte une station d'Ache rampante (1614) sur 

les deux connues en région Rhône-Alpes de cette plante rarissime. On y trouve également l'une des rares stations 

de Caldésie à feuilles de Parnassie (1832) de la région Rhône-Alpes. La plaine du Forez (Loire) et l'Isle Crémieu 

(Isère) sont en effet les deux seules stations connues à ce jour en Rhône-Alpes de cette plante d'intérêt 

communautaire et sont les seules stations françaises situées en zone biogéographique continentale. Les 

populations de cette plante peuvent être très variables selon les années. Les seules observations récentes de 

Caldésie sur l'Isle Crémieu concernent la commune de Ruy-Montceau (environ 2000 pieds en 2001). En raison de 

l'inclinaison générale vers le sud-est, assurant un ensoleillement important, de nombreuses prairies et pelouses 

sèches fauchées ou pâturées recèlent d'abondantes stations d'orchidées remarquables. 

Vulnérabilité  

Grande vulnérabilité due à différents facteurs : 
- déprise agricole pour les pelouses sèches 
- fragmentation des habitats et populations par les infrastructures linéaires 
- étalement urbain. 
 
Entités d’intérêt communautaire ayant servies à désigner le site Natura 2000 

Habitats 

 

2330 - Dunes intérieures avec pelouses ouvertes à Corynephorus et Agrostis 

3110 - Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) 

3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des 

Isoeto-Nanojuncetea 

3140 - Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

3240 - Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix elaeagnos 

4030 - Landes sèches européennes 

5110 - Formations stables xérothermophiles à Buxus sempervirens des pentes rocheuses (Berberidion p.p.) 

5130 - Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 

6110* - Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi 

6120* - Pelouses calcaires de sables xériques 

6210* - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites 

d'orchidées remarquables) 

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

7140 - Tourbières de transition et tremblantes 

7210* - Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae 

7220* - Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion) 

7230 - Tourbières basses alcalines 

8130 - Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 

8210 - Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 

8230 - Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-Veronicion dillenii 

8240* - Pavements calcaires 

8310 - Grottes non exploitées par le tourisme 

91E0* -  Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 

91F0 - Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, 

riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 

9110 - Hêtraies du Luzulo-Fagetum 

9150 - Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalanthero-Fagion 

9160 - Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli 

9180* - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 

9190 - Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur 
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Faune 

 

1014 – Vertigo angustior (Vertigo étroit)                                 1016 – Vertigo moulinsiana (Vertigo Des Moulins 

1042 – Leucorrhinia pectoralis (Leucorrhine à gros thorax)      1044 – Coenagrion mercuriale (Agrion de Mercure) 

1060 – Lycaena dispar (Cuivré des marais)                          1065 – Euphydrias auriania (Damier de la Succise) 

1088 – Cerambyx cerdo (Capricorne du Chêne)                   1074 – Eriogaster catax (laineuse du Chêne)                            

1083 – Lucanus cervus ( Lucane cerf-volant)        1092 - Austropotamobius pallipes (Ecrevisse à pattes blanches) 

1321 – Myotis emarginatus (Murin à oreilles échancrées)               1096 – Lampetra planeri (Lamproie de Planer)                    

1145 – Misgurnus fossilis (loche d’Etang)                                       1163 – Cottus gobio (Chabot commun)                                                    

1166 – Triturus cristatus (Triton crêté)                               1193 – Bombina variegata (Sonneur à ventre jaune) 

1220 – Emys orbicularis (Cistude d’Europe)                         1303 – Rhinolophus hipposideros (Petit rhinolophe)              

1304 – Rhinolophus ferrumequinum (Grand Rhinolophe)      1305 – Rhinolophus euryale (Rhinolophe euryale)          

1307 – Myotis blythii (Petit murin)                                 1324 - Myotis myotis (Grand Murin)                                  

1308 – Barbastella barbastellus (Barbastelle commune)   1310 – Miniopterus shreibersii (Minioptère de 

schreibers) 

1337 – Castor fiber (Castor d’Europe)                             1365 –Lutra lutra (Loutre d’Europe) 

1323 – Myotis Bechsteinii (Murin de Bechstein)              1361 - Lynx lynx (Lynx boréal) 

6177 – Phengaris teleius (Azuré de la sanguisorbe)            6179 – Phengaris nausithous (Azuré des Paluds)                 

6199 – Euplagia quadripunctaria (Ecaille chinée)  

 

 Zone de Protection Spéciale I.C.1.d.ii

 
Figure 5. Localisation des ZPS par rapport au site d’étude 

Le site d’étude n’est au sein d’aucune ZPS. La plus proche est à 5.5 km au sud-est du  site d’étude, à savoir : 

« Avant Pays savoyard ». Il n’y a pas d’influence possible du projet sur ce zonage. 
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 Zones d’inventaires I.C.2

 Zones humides I.C.2.a

Un inventaire des zones humides est disponible dans l’Ain et concerne les zones humides de plus de 1 hectare, 

celles d’une surface inférieure n’étant pas cartographiées dans cette campagne d’inventaire. 

 

Figure 6. Localisation des zones humide par rapport au site d’étude 

 

Le site d’étude n’est au sein d’aucune zone humide connue dans l’inventaire départemental. En revanche, il 

s’inscrit à moins de 200 m de la « Zone humide de mollard Vieux » Le projet n’aura aucun impact direct sur 

cette zone humide. 
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 ZNIEFF I.C.2.b

Rappel : « L’inventaire du patrimoine naturel est institué pour l’ensemble du territoire national terrestre, 

fluvial et marin. On entend par inventaire du patrimoine naturel l’inventaire des richesses écologiques, 

faunistiques, floristiques, géologiques, minéralogiques et paléontologiques. L’État en assure la conception, 

l’animation et l’évaluation. Les régions peuvent être associées à la conduite de cet inventaire dans le cadre de 

leurs compétences […]. (L-411-5 du Code de l’Environnement). ». Une Zone Naturelle d’Intérêt Écologique 

Faunistique et Floristique répond à l’article L.411-5 du Code de l’Environnement. Elle constitue l’identification 

scientifique d’un secteur du territoire écologiquement intéressant. Deux types de ZNIEFF se distinguent : 

 Les ZNIEFF de type II définissent les ensembles naturels homogènes dont la richesse écologique est 

remarquable. Elles sont souvent de superficie importante et peuvent intégrer des ZNIEFF de type 1. 

 Les ZNIEFF de type I recensent les secteurs de très grande richesse patrimoniale (milieux rares ou très 

représentatifs, espèces protégées …) et sont souvent de superficie limitée. 

NB : Les ZNIEFF ne présentent pas de statuts de protection. Cependant, l’identification d’une ZNIEFF sur une 

commune peut conduire au classement des parcelles de cette zone en zones N ou A dans les documents 

d’urbanisme. Ces zonages réglementent l’occupation du sol sur ces parcelles et sont la traduction de la prise en 

compte des enjeux écologiques dans le document d’urbanisme. 

 ZNIEFF de type I I.C.2.b.i

 
Figure 7. Localisation des ZNIEFF de type I par rapport au site d’étude 

Le périmètre d’étude n’est compris dans aucune ZNIEFF de type I. Dix ZNIEFF de Type I sont à moins de 4 km du 
site à savoir :  

 A 700m au sud-est  « Tourbières de Grand Champ», 

 A 1.2 km à l’ouest du site d’étude, la «partie aval de la Rivière du Furans», 

 A 2.4 km au nord-est, la «Tourbière de l’Ousson», 

 A 2.6 km au nord-est, «Tourbière de coron», 

 A 2.6 km au nord-est «Bois humide des Cornettes »,  
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 A 3 km au nord-ouest «Lac d’Armaille», 

 A 3.2 km à l’ouest «Lac de corne Bœuf», 

 A 3.2 km au sud-ouest «Marais des Louves», 

 3.3 km au sud-est «Marais de lassignieu», 

 A 3.7 km au sud-ouest « Pelouses sèches de Colomieu» 

Le projet n’aura aucun impact direct sur ces zonages, des impacts indirects sur les connectivités écologiques 
entre ces entités sont impossibles également. 

ZNIEFF 240031568 - Tourbière de grand Champ 

Le massif du Bugey est une région d’une très grande richesse biologique. A l'écart des principales voies de 

communication, au moins dans sa partie la plus au sud, il reste bien préservé. L'ensemble est particulièrement 

diversifié. D'ailleurs l'important nombre de secteurs remarquables dénombrés en témoigne. A proximité de 

Belley, la tourbière de Grand Champ se situe au milieu de zones habitées et de zones cultivées (maïs, blé). Elle 

appartient aux tourbières dites alcalines. Ce type de tourbière se développe sur des sols riches en calcaire. La 

tourbe qui s'y accumule est formée de nombreuses laîches mais aussi de mousses particulières : les hypnacées. 

Les tourbières alcalines sont fortement présentes dans les vallées alluviales et les Préalpes calcaires où 

l'influence des glaciers jurassiens et alpiens a été importante. Elles représentent 55% de la surface des 

tourbières de la région. La tourbière de Grand Champ est occupée, au nord, par une cladiaie (formation végétale 

dominée par le marisque) extrêmement dense. En bordure, se trouve une aulnaie. Au sud, se développent, 

autour du plan d'eau, des cariçaies, des moliniaies et des mégaphorbiaies à Solidage (associations végétales 

respectivement dominées par les laîches, la Molinie bleue et les plantes herbacées de grande taille). Ce site 

abrite plusieurs espèces végétales remarquables : citons par exemple la Grande douve. Cette plante, protégée 

en France, est reconnaissable à ses feuilles étroites pouvant atteindre vingt-cinq centimètres et à sa hauteur 

imposante. Ses très grandes fleurs sont d'un jaune vif, comme chez beaucoup d'autres renoncules. La faune 

présente aussi un certain intérêt. Les libellules, en particulier, sont bien représentés avec des demoiselles telles 

que l'Agrion à pattes larges. 

ZNIEFF 820031172 – Partie aval de la rivière du Furans 

Le massif du Bugey est une région d'une très grande richesse biologique. A l'écart des principales voies de 

communication, au moins dans sa partie la plus au sud, il reste bien préservé. L'ensemble est particulièrement 

diversifié. D'ailleurs l'important nombre de secteurs remarquables dénombrés en témoigne. Le Furans prend sa 

source dans la cluse des Hôpitaux. Il s'écoule ensuite entre les massifs boisés qui marquent le paysage du Bas-

Bugey, avant de se jeter dans le Rhône au niveau de la confluence du canal de dérivation et du Rhône court-

circuité de Belley. Outre un intérêt lié à la rivière elle-même, des milieux naturels annexes se développent en 

bordure qui sont également d'importance (mares, marais tourbeux ). Des tourbières de type tourbières alcalines, 

notamment, abritent une flore remarquable telle que l'Ecuelle d'eau ou la Fougère des marais. La faune 

halieutique indique des eaux de bonne qualité et des milieux préservés. L'Ombre commun, en particulier, est 

très sensible à la pollution. Il fréquente les rivières à cours rapide, à fond graveleux et aux eaux fraîches et 

claires. La seule lamproie française vivant en permanence dans des eaux douces, la Lamproie de Planer, 

fréquente également les eaux du Furans. Les libellules que l'on peut rencontrer le long de la rivière sont très 

diversifiées. Les demoiselles, en particulier, sont bien représentées avec la présence de l'Agrion gracieux, de 

l'Agrion à pattes larges et de l'Agrion délicat 

ZNIEFF 820031141 – Tourbière de l'Ousson 

Le massif du Bugey est une région d'une très grande richesse biologique. A l'écart des principales voies de 

communication, au moins dans sa partie la plus au sud, il reste bien préservé. L'ensemble est particulièrement 

diversifié. D'ailleurs l'important nombre de secteurs remarquables dénombrés en témoigne. Le site considéré 

appartient aux tourbières dites alcalines. Elles se développent sur des sols riches en calcaire. La tourbe qui s'y 

accumule est formée de nombreuses laîches mais aussi de mousses particulières : les Hypnacées. LeS tourbières 

alcalines sont fortement présentes dans les vallées alluviales et les Préalpes calcaires où l'influence des glaciers 

jurassiens et alpiens a été importante. Elles représentent 55% de la surface des tourbières de la région. La 

tourbière de l'Ousson présente différents types de milieux humides. La cladiaie (formation végétale dominée par 

le marisque) est l'habitat dominant. Les roselières semblent occupent plutôt la périphérie du site. Le marais est 

recouvert de nombreux bosquets de saules. Une aulnaie se développe le long du ruisseau.   
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Quelques espèces végétales remarquables y croissent. Citons par exemple la Fougère des marais. Cette fougère, 

considérée comme en régression à l'échelle nationale, est encore bien représentée en région Rhône-Alpes.* 

 

ZNIEFF 820030951 – Tourbière de Coron  

De la plaine du Rhône au sommet du massif (Molard Dedon, 1219 m), le dénivelé est de près de 1000 m. Les 

conditions climatiques rencontrées sur l'ensemble du massif sont particulièrement variées et permettent une 

grande diversité botanique. Les milieux rencontrés sont aussi divers que tourbières, lacs, forêts montagnardes, 

pelouses sèches, pâturages, falaises... La tourbière de Coron se trouve en bordure du canal de dérivation du 

Rhône à hauteur de Belley. Ce site appartient à la catégorie des tourbières dites alcalines. Elles se développent 

sur des sols riches en calcaire. La tourbe qui s'y accumule est formée de nombreuses laîches mais aussi de 

mousses particulières : les hypnacées. Les tourbières alcalines sont fortement présentes dans les vallées 

alluviales et les Préalpes calcaires où l'influence des glaciers jurassiens et alpiens a été importante. Elles 

représentent 55% de la surface des tourbières de la région. La tourbière de Coron est occupée par des prairies 

humides à Molinie bleue. La cladiaie (formation végétale dominée par le marisque) est également bien 

représentée.  

ZNIEFF 820030949 – Bois humide des Cornettes 

Le bois des Cornettes est frais et humide. Il abrite plusieurs espèces intéressantes. Le Jonc fleuri est une plante 

qui développe ses tiges, feuilles et fleurs à l'air libre mais garde ses rhizomes et racines dans le sol gorgé d'eau : 

c'est une hélophyte. Elle est en nette régression en France, et très localisée en région Rhône-Alpes le long des 

grandes vallées fluviales ainsi qu'en Dombes et en Bresse. On rencontre aussi la très rare Laîche à bec court aux 

fruits poilus, ainsi que la Laîche velue. 

ZNIEFF 820031202 – Lac d’Armaille 

Le massif du Bas-Bugey est une région d'une très grande richesse biologique. A l'écart des principales voies de 

communication, il reste bien préservé. Mais c'est sa physionomie qui présente le plus d'intérêt. De la plaine du 

Rhône au sommet du massif (Mollard Dedon, 1219 m d'altitude), le dénivelé est de près de 1000 m. Les 

conditions climatiques rencontrées sur l'ensemble du massif sont particulièrement variées et induisent une 

grande diversité botanique. Les milieux rencontrés sont aussi divers que tourbières, lacs, forêts montagnardes, 

pelouses sèches, pâturages, falaises. Ce petit plan d'eau du Bugey est très peu prospecté. Sa physionomie 

permet l'installation de belles ceintures de végétation : phragmitaie et cariçaie. L'avifaune nicheuse est assez 

pauvre sur le lac, mais là encore les données sont peu nombreuses, et une prospection approfondie des grandes 

ceintures de végétation mériterait d'être menée. Les bois entourent le lac sur une bonne partie. Ils se révèlent 

particulièrement intéressants pour les amphibiens. Lors des écoutes nocturnes, pas un chant d'oiseau n'est sorti 

des roselières... mais la Rainette verte, elle, fait entendre de concert son chant rauque. Cette petite grenouille 

passe son temps perché dans les bois. D'autres amphibiens sont présents. Des grenouilles vertes, mais aussi une 

population particulièrement importante de crapauds communs. C'est sans doute un des plans d'eau du secteur où 

il est le mieux représenté. Les abords du lac sont également fréquentés par de nombreuses libellules. Citons, par 

exemple, l'Anax napolitain. La flore présente une grande richesse avec notamment quelques espèces des milieux 

humides rares et/ou protégées telles que la Violette élevée, la Gratiole officinale, l'Orchis des marais ou encore 

la Germandrée d'eau. 

ZNIEFF 820031151 – Lac de Corne Boeuf 

Le massif du Bas-Bugey est une région d'une très grande richesse biologique. A l'écart des principales voies de 

communication, il reste bien préservé. Mais c'est sa physionomie qui présente le plus d'intérêt. De la plaine du 

Rhône au sommet du massif (Molard Dedon, 1219 m), le dénivelé est de près de 1000 m. Les conditions 

climatiques rencontrées sur l'ensemble du massif sont particulièrement variées et permettent une grande 

diversité botanique. Les milieux rencontrés sont aussi divers que tourbières, lacs, forêts montagnardes, pelouses 

sèches, pâturages, falaises... Le lac de Corne-B#uf semble s'assécher en été. Des communautés amphibies 

occupent alors le fond du lac. Des zones d'eau libre subsistent, de quelques mètres de large sur plusieurs 

dizaines de mètres de long. Ce site appartient aux tourbières dites alcalines. Elles se développent sur des sols 

riches en calcaire. La tourbe qui s'y accumule est formée de nombreuses laîches mais aussi de mousses 

particulières : les hypnacées.  
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 Les tourbières alcalines sont fortement présentes dans les vallées alluviales et les Préalpes calcaires où 

l'influence des glaciers jurassiens et alpiens a été importante. Elles représentent 55% de la surface des 

tourbières de la région. Il est caractérisé par d'une mosaïque de milieux humides: saulaies, cariçaies (formation 

végétale dominée par les laîches), communautés amphibies... Plusieurs espèces remarquables s'y développent, 

en particulier une belle population de Gratiole officinale. 

ZNIEFF 820031153 – Marais des Louves  

Le massif du Bas-Bugey est une région d'une très grande richesse biologique. A l'écart des principales voies de 

communication, il reste bien préservé. Mais c'est sa physionomie qui présente le plus d'intérêt. De la plaine du 

Rhône au sommet du massif (Molard Dedon, 1219 m), le dénivelé est de près de 1000 m. Les conditions 

climatiques rencontrées sur l'ensemble du massif sont particulièrement variées et permettent une grande 

diversité botanique. Les milieux rencontrés sont aussi divers que tourbières, lacs, forêts montagnardes, pelouses 

sèches, pâturages, falaises... Le marais des Louves est séparé en deux par le CD 69. Cette tourbière alcaline se 

développe sur des sols riches en calcaire. La tourbe qui s'y accumule est formée de nombreuses laîches mais 

aussi de mousses particulières : les hypnacées. Les tourbières alcalines sont fortement présentes dans les vallées 

alluviales et les Préalpes calcaires où l'influence des glaciers jurassiens et alpiens a été importante. Elles 

représentent 55% de la surface des tourbières de la région. Les milieux rencontrés sont assez semblables dans la 

partie sud comme dans la partie nord. La cladiaie (formation végétale dominée par le marisque) est bien 

développée. Elle est accompagnée de zones de "bas-marais" (marais tout ou partie alimentés par la nappe 

phréatique) ou de moliniaies (pelouses à base de Molinie bleue) dans la partie sud. Des boisements marécageux 

croissent en périphérie. La partie nord présente des zones d'eau libre. La composition floristique de ces milieux 

est relativement variée. Citons quelques plantes remarquables que l'on peut observer sur ce site : le Peucédan 

des marais, l'Utriculaire commune, le Nénuphar jaune. 

ZNIEFF 820030750 – Marais de Lassignieu  

Le massif du Bas-Bugey est une région d'une très grande richesse biologique. A l'écart des principales voies de 

communication, il reste bien préservé. Mais c'est sa physionomie qui présente le plus d'intérêt. De la plaine du 

Rhône au sommet du massif (Molard Dedon, 1219 m), le dénivelé est de près de 1000 m. Les conditions 

climatiques rencontrées sur l'ensemble du massif sont particulièrement variées et permettent une grande 

diversité botanique. Les milieux rencontrés sont aussi divers que tourbières, lacs, forêts montagnardes, pelouses 

sèches, pâturages, falaises... Le marais de Lassignieu est bordé par des prairies et des cultures. Son principal 

intérêt est lié à sa superficie conséquente. L'habitat y est peu varié mais bien conservé et étendu. Il s'agit d'une 

vaste prairie humide à Molinie bleue, formant un haut tapis végétal, très fleuri à la fin de l'été. Comme souvent, 

ce type de prairie est particulièrement intéressant pour sa flore. On y trouve de nombreuses plantes rares, 

protégées et menacées : la Gratiole officinale, l'Ecuelle d'eau, l'Orchis des marais ou le Pâturin des marais. Le 

site tend néanmoins à se fermer rapidement. Le Marisque et la Bourdaine y montrent en effet une forte capacité 

de colonisation. C'est peut-être un des plus intéressants marais du bassin versant du Furans.  

ZNIEFF 820031173 – Pelouses sèches de Colomieu  

L'est du département de l'Ain se caractérise par un relief karstique plus ou moins prononcé selon les secteurs. 

Ainsi, malgré une pluviométrie plutôt supérieure à la moyenne nationale, les sols des Revermont, Bugey et 

Valromey sont localement très arides. Du fait des nombreuses infiltrations de l'eau dans la roche calcaire, la 

rétention des sols est particulièrement pauvre et l'écoulement est d'abord souterrain. Des conditions 

particulièrement favorables, à plus forte raison sur les coteaux exposés au sud, à l'implantation d'une végétation 

typique de la série du Chêne pubescent. Dans ses stades les moins avancés, elle se caractérise par des 

formations végétales appartenant aux Mesobromion et Xerobromion (pelouse plus ou moins sèche dominée par 

une graminée : le Brome dressé), habitats naturels d'intérêts européens. Le Mesobromion est issu d'une 

exploitation des sols traditionnelle par fauche unique annuelle ou pâturage extensif. En fait, en l'état, sa faible 

productivité ne permet pas de pâturage intensif. Dans ces conditions, l'enrichissement demeure nul ou peu 

important. Ces pelouses sont d'une richesse botanique exceptionnelle, d'abord caractérisée par une très grande 

diversité d'orchidées. Elles renferment de nombreuses espèces protégées et menacées, dont certaines 

fortement. Elles sont aussi un habitat privilégié pour de nombreux Lépidoptères. Ces pelouses sont dans l'Ain 

comme parcourt ailleurs en régression. Ici, la principale menace qui pèse sur elles est l'abandon des pratiques 

agricoles traditionnelles.  
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 ZNIEFF de type II I.C.2.b.ii

Le site étudié est situé au sein d’une ZNIEFF de type II, et proche deux autres, à savoir : 

 Au sein de la ZNIEFF : « Bassin de Belley », 

 A 2.2 km au nord-est « Haut Rhône à l’aval du barrage de Seyssel », 

 A 2.5 km à l’est « Montagne de Parves ». 

 

Figure 8. Localisation des ZNIEFF de type II par rapport au site d’étude 

ZNIEFF 820031196 – Bassin de Belley  

Autour de la ville de Belley, ce secteur de basse altitude s'insère à la charnière du Bugey et des massifs 

subalpins. Il est entouré de chaînons calcaires plissés, géologiquement rattachés au Jura, et assurant la liaison 

entre ces divers ensembles montagneux. Il possède un riche ensemble de zones humides de toutes tailles (du 

Marais de Lavours, établi en comblement de la partie nord du lac du Bourget, aux multiples micro-tourbières). 

Elles appartiennent en particulier à la catégorie des « bas-marais alcalins ». Il y associe des secteurs agricoles 

diversifiés et des coteaux rocheux abritant de remarquables « colonies méridionales », formant autant d'avant-

postes de la flore méditerranéenne. L'originalité de ce patrimoine est retranscrite par de nombreuses zones de 

type I, délimitant les espaces abritant les habitats ou les espèces les plus remarquables (zones humides, 

falaises). Une partie du site (Marais de Lavours au sens large) est par ailleurs inventoriée au titre des Zones 

Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO). Le secteur abrite en outre des systèmes karstiques de type 

jurassien. Ce type de karst se développe sur un substrat tabulaire ou plissé ; il est caractérisé par l'abondance 

des dolines, l'existence de vastes « poljé » dans les synclinaux, la formation de cluses, et le développement de 

vastes réseaux spéléologiques sub-horizontaux Le peuplement faunistique du karst jurassien est relativement 

bien connu. Il apparaît néanmoins moins riche que celui du Vercors en espèces terrestres troglobies (c'est à dire 

vivant exclusivement dans les cavités souterraines). Le secteur est par ailleurs riche en chauve-souris (anciennes 

mines de St Champ). 
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Le zonage de type II traduit quant à lui les interactions fortes existant entre ces milieux contrastés, qui 

s'associent fréquemment en « complexes écologiques » associant par exemple à peu de distance zone humide, 

falaise et pelouses sèches. Il souligne également la sensibilité de ces espaces, en particulier les zones humides 

résiduelles, par rapport aux mutations des espaces agricoles et bâtis environnants, ainsi qu'aux pollutions 

diffuses. Il souligne également plusieurs types de fonctionnalités naturelles majeures : - en ce qui concerne les 

zones humides, celles de nature hydraulique (rôle dans l'expansion naturelle des crues, le ralentissement du 

ruissellement, le soutien naturel d'étiage, l'auto épuration des eaux) ; - s'agissant de la protection du patrimoine 

biologique, celle de zone de passage, d'alimentation et de reproduction pour de nombreuses espèces, 

notamment parmi les oiseaux (Gorgebleue à miroir, Bouscarle de Cetti ), les chiroptères (Petit Rhinolophe), les 

poissons (Ombre commun, Lote de rivière), les insectes (très grande richesse en libellules, papillons cuivrés ) ou 

la grande faune (Cerf élaphe ). S'agissant du milieu karstique, la sur-fréquentation des grottes, le vandalisme des 

concrétions peuvent de plus rendre le milieu inapte à la vie des espèces souterraines. 

Les aquifères souterrains sont sensibles aux pollutions accidentelles ou découlant de l'industrialisation, de 

l'urbanisation et de l'agriculture intensive. L'intérêt paysager, géomorphologique, géologique (avec par exemple 

l'affleurement de calcaire bitumineux de Saint Champ cité à l'inventaire des sites géologiques remarquables de la 

région Rhône-Alpes) et pédagogique (avec les aménagements de la réserve naturelle de Lavours facilement 

accessibles au public sont également notable.  

ZNIEFF 820030955 – Haut Rhône à l’aval du barrage de Seyssel 

Le tronçon identifié ici concerne le cours du Rhône et ses annexes fluviales; il est circonscrit à son lit majeur. Il 

a été très profondément modifié par les aménagements hydrauliques. Néanmoins, subsistent certains témoins 

des « Lônes » (milieux humides annexes alimentés par le cours d'eau ou la nappe phréatique, correspondant 

souvent à d'anciens cours ou à d'anciens bras), ou des « brotteaux » couverts de riches forêts alluviales installés 

sur les basses terrasses. La flore présente un grand intérêt (Epipactis du Rhône, Ache rampante ). Cette partie 

du fleuve s'inscrivait auparavant dans l'espace fréquenté par les diverses espèces de poisson migrateur du Rhône, 

et cet axe demeure toujours de grande importance pour la migration des oiseaux. Le secteur du Haut-Rhône est 

d'ailleurs cité (avec le lac du Bourget voisin) à l'inventaire des Zones Importantes pour la Conservation des 

Oiseaux (ZICO). Les secteurs présentant le cortège le plus riche en terme d'habitats naturels et d'espèces de 

faune ou de flore remarquables sont identifiés ici par une forte proportion de ZNIEFF de type I. Le zonage de 

type II traduit quant à lui l'importance des liens fonctionnels existant (notamment en matière hydraulique) entre 

celles-ci. De plus, il illustre particulièrement les fonctionnalités naturelles liées : - au régime hydraulique (avec 

un rôle naturel de champ d'expansion des crues), - à la préservation des populations animales ou végétales. Le 

cours du Rhône demeure notamment un corridor écologique remarquable. Ainsi, le Schéma Directeur 

d'Aménagement et de gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse (SDAGE) fixe des objectifs ambitieux 

de restauration biologique du fleuve, tant sur plan de la qualité physique que chimique. Il préconise en 

particulier le rétablissement des possibilités de migration des poissons, qu'ils soient amphihalins (Alose feinte du 

Rhône, Lamproies marine et fluviatile, Anguilles...), ou strictement d'eau douce (Ombre commun). Il évoque 

notamment à ce propos l'objectif guide du « plan migrateur », qui consiste à parvenir à la restauration des 

frayères historiques de l'Alose (région de Belley) sur le Haut Rhône. Le Rhône joue également sur cette partie de 

son cours un rôle important de zone de stationnement et de dortoir pour l'avifaune migratrice, de zone 

d'alimentation ou liée à la reproduction des espèces (Ombre commun, Harle bièvre, crapaud Sonneur à ventre 

jaune, Castor d'Europe...).  

ZNIEFF 820030952 – Montagne de Parves 

Ce chaînon de faible altitude (640 m), constitué de calcaires jurassiques et crétacés, appartient par sa géologie 

et sa tectonique au Jura. Enserré à l'est et à l'ouest par le « vieux » et le « nouveau » Rhône canalisé, il domine 

abruptement au sud la Cluse de la Balme (ou Défilé de Pierre-Châtel) qui le sépare du Mont Tournier. 

Essentiellement boisé, il présente un intérêt tant zoologique (il est favorable aux oiseaux rupicoles et comporte 

des grottes favorables aux chiroptères) que botanique, du fait du développement à exposition favorable de « 

colonies méridionales », avantpostes d'espèces méditerranéennes (c'est particulièrement vrai des versants 

dominant la Cluse de la Balme). Des stations botaniques (telles que celles de la Laîche à bec court) sont tout 

particulièrement à signaler.   
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Dans le domaine de la faune, les chauve-souris sont ainsi particulièrement bien représentées avec les grotte de 

Pierre-Châtel (Grotte des Romains et Grotte des Sarrasins), sites qui présentent un intérêt de niveau 

international pour celles-ci, avec l'observation d'effectifs importants appartenant à cinq espèces différentes. Des 

zones humides de grand intérêt subsistent par ailleurs au pied du versant ouest de la montagne. Enfin, le secteur 

abrite un karst de type jurassien. Ce type de karst se développe sur un substrat tabulaire ou plissé ; il est 

caractérisé par l'abondance des dolines, l'existence de vastes « poljé » dans les synclinaux, la formation de 

cluses, et le développement de vastes réseaux spéléologiques sub-horizontaux Le peuplement faunistique du 

karst jurassien est relativement bien connu. Il apparaît néanmoins moins riche que celui du Vercors en espèces 

terrestres troglobies (c'est à dire vivant exclusivement dans les cavités souterraines). Les secteurs les plus 

remarquables sur le plan biologique (pelouses sèches, zones humides ) sont identifiés ici à travers plusieurs 

zones de type I. Le zonage de type II traduit diverses fonctionnalités naturelles majeures, parmi lesquelles 

peuvent être citées : - celle de corridor écologique, la montagne de Parves étant un élément, dans la continuité 

de la chaîne du Mont Tournier, de l'une des principales liaisons naturelles entre les massifs subalpins et l'arc 

jurassien, - de zone d'alimentation et de reproduction pour de nombreuses espèces, notamment parmi les 

oiseaux et les chiroptères, - en ce qui concerne les zones humides, celles de nature hydraulique (rôle dans 

l'expansion naturelle des crues, le ralentissement du ruissellement, le soutien naturel d'étiage, l'auto épuration 

des eaux). S'agissant du milieu karstique, la sur-fréquentation des grottes, le vandalisme des concrétions 

peuvent de plus rendre le milieu inapte à la vie des espèces souterraines. Les aquifères souterrains sont 

sensibles aux pollutions accidentelles ou découlant de l'industrialisation, de l'urbanisation et de l'agriculture 

intensive. L'intérêt paysager et géomorphologique (avec en particulier la Cluse de la Balme), ainsi que 

biogéographique (avec le développement des « colonies méridionales ») méritent également d'être cités ici.  
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 Schéma Régional de Cohérence Écologique I.C.3

Rappel : «I - La trame verte et la trame bleue ont pour objectif d'enrayer la perte de biodiversité en 

participant à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités 

écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu rural. 

A cette fin, ces trames contribuent à :  

- 1° Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d'espèces et prendre en 

compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique ;  

- 2° Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par des 

corridors écologiques ;  

- 3° Mettre en œuvre les objectifs visés au IV de l'article L. 212-1 et préserver les zones humides visées 

aux 2° et 3° du III du présent article ;  

- 4° Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

- 5° Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore 

sauvages ;  

- 6° Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

II - La trame verte comprend : 

- 1° Tout ou partie des espaces protégés au titre du présent livre et du titre Ier du livre IV ainsi que les 

espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité ;  

- 2° Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels ainsi que des formations 

végétales linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les espaces mentionnés au 1° ; 

- 3° Les surfaces mentionnées au I de l'article L. 211-14.  

III - La trame bleue comprend : 

- 1° Les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux figurant sur les listes établies en application de 

l'article L. 214-17 ;  

- 2° Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la 

réalisation des objectifs visés au IV de l'article L. 212-1, et notamment les zones humides mentionnées à 

l'article L. 211-3 ;  

- 3° Les cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux et zones humides importants pour la préservation de 

la biodiversité et non visés aux 1° ou 2° du présent III.   

IV. - Les espaces naturels, les corridors écologiques, ainsi que les cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux ou 

zones humides mentionnés respectivement aux 1° et 2° du II et aux 2° et 3° du III du présent article sont 

identifiés lors de l'élaboration des schémas mentionnés à l'article L. 371-3.  

V. - La trame verte et la trame bleue sont notamment mises en œuvre au moyen d'outils d'aménagement visés 

aux articles L. 371-2 et L. 371-3. (Art.L.371-1 du Code de l’Environnement). » 

Un document cadre intitulé « Schéma Régional de Cohérence écologique » est élaboré, mis à jour et suivi 

conjointement par la région et l’État, […]. Le Schéma Régional de cohérence écologique prend en compte les 

orientations nationales pour la préservation et la remise en état des continuités écologiques mentionnées à 

l’article L.371-2 du Code de l’Environnement. (Art.371-3 du code de l’environnement). 

Les corridors écologiques assurent des connexions entre les réservoirs de biodiversité. Ils permettent la 

circulation des flux d’espèces et de gènes vitaux pour la survie des populations et leur évolution adaptive. 
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Figure 9. Extrait du SRCE Rhône-Alpes, octobre 2013 

RAPPEL : L’échelle du SRCE ne permet pas de travailler à une échelle inférieure au 25 000ème. Pour l’échelle 

d’un projet, le SRCE doit être considéré comme un document d’information permettant d’appréhender le rôle 

de la zone d’étude dans le fonctionnement du Réseau Écologique Régional. A l’échelle d’un projet, seuls des 

inventaires peuvent permettre d’apprécier le rôle du site d’étude dans le réseau écologique local.  

Le site d’étude est localisé (en cercle jaune l’extrait cartographique ci-dessous), s’inscrit en zone urbanisée 

moyennement perméable.  

Une analyse des connexions écologiques locales est proposée au chapitre II.E. Ceci permet une analyse adaptée 

au site et à ses alentours directs, avec un détail plus fin que le SRCE, et à une échelle pertinente pour le projet. 
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Figure 10. Extrait global de l’Atlas cartographique du SRCE Rhône-Alpes  
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Figure 11. Extrait local de l’Atlas cartographique du SRCE Rhône-Alpes 
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Figure 12. Zoom de l’Atlas cartographique du SRCE Rhône-Alpes  
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 Synthèse du contexte écologique I.D
Tableau 1. Synthèse du contexte écologique 

Zonages Analyse 
Incidence(s) et/ou compléments 

d'étude 
Degré de 
sensibilité 

ZNIEFF 2 
Sud du site sur la ZNIEFF de Type II « Bassin de 

Belley » 

aucune incidence sur le zonage, 
pas de compléments d’étude 

nécessaire. 

Nul à 
Faible 

Zone 
humide 

Aucune recensée dans l’inventaire sur le site - la 
plus proche est à moins de 150 m « Zone Humide 

de Mollard Vieux » 

aucune incidence sur le zonage, 

inventaire zone humide à réaliser. 

Nul à 

Faible 

ZNIEFF 1 
Dix ZNIEFF dans un rayon de moins de 4 km 

La plus proche 700m : Tourbière de Grand-Champ  

aucune incidence sur le zonage, 

pas de compléments d’étude 

nécessaire. 

Nul à 

Faible 

ZSC 
La ZSC la plus proche se trouve à 1.3 km à 

l’ouest : « Milieux remarquables du Bugey » 

aucune incidence sur le zonage, 

pas de compléments d’étude 

nécessaire. 

Nul à 

Faible 

APPB 

L’APPB le plus proche de trouve à 
3 km au sud-est : "Protection des oiseaux 

rupestres » 
 

aucune incidence sur le zonage, 

pas de compléments d’étude 

nécessaire. 
Nul 

ZPS 
La ZPS la plus proche se trouve à 5.5 km au sud-

est :« Avant Pays Savoyard »  

aucune incidence sur le zonage, 

pas de compléments d’étude 

nécessaire. 
Nul 
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SRCE 
Le site s’inscrit dans un secteur urbanisé et 

artificiel a perméabilité moyenne 

aucune incidence sur le zonage, 

pas de compléments d’étude 

nécessaire. 
Nul 

Réserves 
Naturelles 

Une RNR : à 11 km « Iles du haut-Rhône » aucune incidence sur le zonage, 

pas de compléments d’étude 

nécessaire. 
Nul 

Une RNN : à 8 km « Marais de Lavours » 

PNR Un PNR à 20 km « Massif des Bauges » 
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II. Diagnostic du patrimoine naturel 

 Note méthodologique II.A

 Périmètre d’étude II.A.1

RAPPEL : La zone d’étude ne peut se limiter à la zone proposée pour le projet. Il faut en effet réfléchir à une 

échelle plus vaste, afin de mieux cerner la fonctionnalité écologique dans son ensemble et évaluer le niveau 

d’impact global du projet. Nous définissons 3 aires d’études : rapprochée, éloignée et de référence. 

Aire d’étude rapprochée : 

Elle intègre l’ensemble des secteurs susceptibles d’être directement affectés par le projet. Ce périmètre est 

délimité en rouge sur la carte figure13.  

Niveau d’inventaire : Analyse exhaustive de l’état initial : 

 Inventaire complet des espèces animales et végétales protégées ou en liste rouge, 

 Inventaire floristique et recherche exhaustive des espèces animales protégées, 

 Cartographie des habitats naturels et semi-naturels. 

Aire d’étude éloignée : 

Elle intègre les secteurs où peuvent s’ajouter des effets éloignés ou induits, correspondant à la destruction 

d’habitats d’espèces recensées sur la zone rapprochée sur les espèces de la zone projet.Ce périmètre comprend 

une zone de tampon de 20m autour du périmètre rapproché 

Niveau d’inventaire : échantillonnage sur les espèces et les noyaux de biodiversité, cartographie ponctuelle 

des habitats sur les noyaux de biodiversité, inventaires spécifiques en cas de découverte d’une espèce rare sur 

le périmètre rapproché par recherche poussée sur le périmètre intermédiaire. 

Aire d’étude de référence : 

Cette aire est constituée d’une enveloppe plus importante. L’analyse se base essentiellement sur les 

fonctionnalités écologiques locales et les analyses des effets cumulés. Son objectif est d’évaluer par exemple les 

effets sur de possibles corridors ou une évaluation des impacts indirects du projet ou cumulatifs du projet avec 

d'autres projets connus se réalisant de manière concomitante et touchant les mêmes espèces. Cette aire intègre 

aussi la recherche de zones de compensation s'il s'avère que le projet porte atteinte au bon état de conservation 

d'une espèce protégée et permettant d'évaluer les impacts indirects du projet ou cumulatifs du projet avec 

d'autres projets connus se réalisant de manière concomitante et touchant les mêmes espèces. Le niveau de 

détail des prospections est moindre et est essentiellement bibliographique.
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Figure 13. Localisation des périmètres d’étude 

  



Volet Naturel de l’Etude d’Impact (VNEI)  

Belley, extension hôpital (01) 

Ecotope Flore Faune 2017 36 

 

 Dates de passage II.A.2

L’étude s’est déroulée sur l’année 2016 à l’occasion de plusieurs interventions sur le site à différentes saisons. 

Les prospections se sont principalement axées sur les périodes d’observations optimales des espèces les plus 

remarquables. Le tableau ci-après synthétise les dates d’interventions, les groupes d’espèces étudiés et les 

espèces particulièrement ciblées lors des recherches. 

Tableau 2. Tableau de synthèse des prospections 

Dates de passages 
de l’année 2017 

Nombre de jours et 
de techniciens 

Groupe(s) ciblé(s) 
Espèce(s) 

particulièrement 
ciblée(s) 

11 mai 
1 technicien sur une 

demi-journée 
Avifaune - Mammifères - flore - 

insectes 
- 

2 juin 
1 technicien sur une 

demi-journée 
Avifaune - Mammifères - flore - 

insectes 
- 

21 juin 
2 techniciens sur une 

demi-journée 

Avifaune - Mammifères - Zone 
humide - Flore - Chauves-souris - 

Insectes - Reptiles 
Lucane Cerf-volant 

 

Des terrains complémentaires sont prévus en juillet et à l’automne. 
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 Méthodologies des inventaires II.A.3

Le tableau ci-après synthétise les méthodes d’inventaires réalisées pour chaque groupe d’espèces étudié. Le 

détail complet et la localisation des points d’échantillonnages pour chaque groupe, sont présentés en annexe 2. 

Tableau 3. Tableau synthétique des méthodes employées 

Types 

d’inventaires 

faunistiques 

Synthèse des protocoles utilisés 

Flore et habitats 
Recherche systématique des espèces remarquables, relevés et identification des habitats selon la 

méthodologie sigmatiste, relevés floristiques simples. 

Mammifères 

terrestres 

Détermination par observations directes ou indirectes (traces, laissées, crânes dans des pelotes de 

réjections, réfectoires, etc.). Pose de pièges photographiques. Pose de pièges à « crottes » pour la 

Musaraigne aquatique. Pose de nids artificiels pour le Muscardin. 

Chauves-souris 

Utilisation de détecteurs ultrasons, enregistreur d’ultrasons et détecteur hétérodyne avec 

expansion de temps. Recherche de cavités, de gîtes et de guano (indices de présence). Utilisation 

de caméras endoscopiques, prospection du bâti. 

Oiseaux 
Points d’écoutes des chants et observations directes sur l’ensemble des milieux. Passages matinaux 

et crépusculaires. Passages nocturnes et utilisation de la repasse (diffusion du chant). 

Amphibiens 
Vue directe des individus, identification nocturne des chants, utilisation de la repasse, recherche 

des individus en phase terrestre dans les caches. 

Reptiles 
Vue directe des individus en héliothermie, recherche active dans les caches (pierres, souches…) et 

pose d’abris artificiels dits « plaques reptiles ». 

Libellules Chasse à vue des adultes au filet et recherche des exuvies et des émergences. 

Papillons de jour Chasse à vue des adultes au filet « à papillons ». 

Papillons de nuit 
Recherche des chenilles ou des nids « communautaires » sur plantes hôtes et chasse à vue des 

adultes au filet « à papillons ». 

Coléoptères 
Chasse à vue au filet, recherche de restes (Élytres de Lucanes…), analyse des indices de passages 

(morsures de ponte, trous de sorties de galeries). 
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 Étude des habitats naturels II.B

 Présentation générale II.B.1

Rappel : Les habitats d’intérêt communautaire sont ceux qui sont inscrits à l’annexe I de la directive 

Européenne « Faune-Flore habitat». Ils ne sont pas protégés, mais ont un intérêt patrimonial fort, et doivent-

être gérés et pris en compte s’ils sont situés dans le périmètre d’un site Natura 2000. 

Les entités (espèces ou habitats) dites « déterminants ZNIEFF », présentent un intérêt patrimonial régional 

particulier (localisation en limite d'aire de répartition, stations disjointes, stations particulièrement 

exceptionnelles par leurs effectifs, leur étendue ou leur état de conservation, etc.). 

Un complexe écologique est un ensemble de milieux naturels, semi-naturels ou artificiels, présentant des 
caractéristiques communes en termes de physionomie et de conditions écologiques. 

Ainsi il est possible de distinguer sur le site : 

 Le complexe sylvatique regroupant les végétations des haies ou les accrus forestiers 

 Le complexe des zones anthropisées avec une végétation rudérale 

 Le complexe agropastoral regroupant les végétations des cultures 

 Le complexe des zones humides, avec la végétation des cladiaies 

 Hiérarchisation des enjeux habitats naturels II.B.2

La valeur patrimoniale d’un habitat naturel peut être établie en fonction de ces statuts définis à l’échelle 

européenne, nationale ou régionale. 

Ainsi, pour évaluer les enjeux concernant les habitats naturels, nous avons utilisé l’annexe I de la directive 

« Habitats-Faune-Flore », les habitats déterminants de zones humides d’après l’arrêté 24 juin 2008 ainsi que les 

habitats d’intérêt régionaux. Les enjeux sont ensuite classés en cinq catégories selon les critères présentés dans 

le tableau suivant : 

Tableau 4. Méthodologie de hiérarchisation des enjeux habitats naturels 

Enjeux (d’après Écotope Flore-Faune) 

En violet : Enjeu très fort  Habitat d’intérêt communautaire en état de conservation bon à moyen. 

En rouge : Enjeu fort  Habitat d’intérêt communautaire en mauvais état de conservation ou habitat fortement 

menacé en état de conservation bon à moyen.  

En orange : Enjeu moyen  Habitat remarquable de zone humide  en état de conservation bon à moyen ou 

habitat menacé en Rhône-Alpes 

En vert : Enjeu faible  Habitat commun présentant un cortège floristique développé ou habitat de zone 

humide en mauvais état de conservation 

En blanc : Enjeu nul  Végétation appauvrie en espèces par épandage de substances chimiques (herbicides 

notamment), remblais, plantations artificielles avec une strate monospécifique, etc. 
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 Cartographie des habitats naturels II.B.3

 
Figure 14. Cartographie des habitats naturels 
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 Description des habitats naturels II.B.4

Le site est dominé dans sa grande majorité par une végétation rudérale colonisant une ancienne culture 

intensive. Des haies basses bordent la culture au contact des routes. 

 Le complexe des milieux anthropisées II.B.4.a

 Végétation rudérale II.B.4.a.i

Friche rudérale sur anciennes 

cultures 

 Physionomie et 

écologie 

Végétation éparse d’espèces 

annuelles qui s’exprime sur de 

sols régulièrement perturbés. 

Beaucoup d’espèces végétales 

exogènes sont présentes, dont 

certaines à caractère invasif 

comme l’Ambroisie qui est très 

présente. 

Plantes indicatrices 

Lactuca serriola, Picris 

hieracioides, Mercurialis annua, Daucus carota, etc. 

Phytosociologie 

Classe : ARTEMISIETEA VULGARIS Lohmeyer, Preising & Tüxen ex von Rochow 1951 

   Ordre : Onopordetalia acanthii Br.-Bl. & Tüxen ex Klika in Klika & Hadač 1944 

      Alliance : Onopordion acanthii Braun-Blanq. in Braun-Blanq., Gajewski, Wraber et Walas 1936 

 Correspondance typologique 

Code CORINE : 87.1      Code Natura 2000 : Aucun 

Code EUNIS : I1.52      Intérêt régional : Aucun 

Zone humide : Non déterminant    Liste Rhône-Alpes : Non évalué 

Intérêt patrimonial 

Habitat sans aucun intérêt patrimonial au niveau de la végétation. Néanmoins il sert de lieu de repos en phase 

aquatique et en phase terrestre pour le Crapaud calamite qui est très présent sur le site. 

Enjeux de conservation Faible 

Typicité et état de conservation au sein du site 

Habitat tout à fait typique mais qui présente un état de conservation mauvais du fait de la présence d’espèces 

végétales exogènes à caractère invasif qui supplante les espèces annuelles indigènes 
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 Le complexe sylvatique II.B.4.b

 Haies de Prunelliers II.B.4.b.i

 Physionomie et 

écologie 

Ce sont des formations basses 

buissonnantes dominées par des 

espèces comme le Prunellier, 

l’Aubépine, la Viorne Lantane, 

des Ronces, etc. Le sol est 

relativement riche en nutriments 

et frais. La majeure partie des 

espèces composant cette 

formation végétale sont des 

espèces mellifères et fructifères, 

compétitives et présentant une 

grande capacité de régénération 

et se reproduisant par stolons1 et 

drageons2.  

Plantes indicatrices et accompagnatrices 

Prunus spinosa, Crataegus monogyna, Euonymus europaeus, Clematis vitalba, Sambucus nigra, Cornus 

sanguinea, Ligustrum vulgare, Prunus mahaleb, Lonicera xylosteum, Prunus mahaleb, Rosa canina, Rubus 

fruticosus,  

Phytosociologie 

Classe : Crataego monogynae - Prunetea spinosae Tüxen 1962 

     Ordre : Prunetalia spinosae Tüxen 1952 

Alliance : Carpino betuli – Prunion spinosae H.E Weber 1974 

 Correspondance typologique  

Code CORINE : 31.81      Code Natura 2000 : Aucun 

Code EUNIS : F3.1111      Intérêt régional : Aucun 

Zone humide : Non déterminant   Liste rouge : - 

Intérêt patrimonial 

Ces groupements, bien que riches en espèces végétales, ne présentent pas d’intérêt floristique marqué mais 

produisent des fruits charnus source importante de nourriture pour la faune. Ce sont aussi d’importants sites de 

nidification pour de nombreux petits passereaux en particulier pour le Rossignol philomène (Luscinia 

megarhynchos) 

Enjeux de conservation  Faible 

Typicité et état de conservation au sein du site 

L’état de conservation est bon, ainsi que la typicité.  

                                                

1
 Stolons : tiges rampant à la surface du sol, susceptible d’enracinement (ex : fraisier) 

2 Drageons : pousse naissant à partir d’un bourgeon situé sur une racine ou une tige souterraine.  
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 Accrus forestiers II.B.4.b.ii

 

Physionomie et écologie 

Ce sont des formations basses associant de 

jeunes individus d’Erable sycomore (Acer 

pseudoplatanus), ou de Frêne élevé (Fraxinus 

excelsior). 

Plantes indicatrices et 

accompagnatrices 

Erable sycomore (Acer pseudoplatanus), Frêne 

élevé (Fraxinus excelsior) etc 

Phytosociologie 

Classe : - 

     Ordre : - 

Alliance : - 

 Correspondance typologique  

Code CORINE : 31.8D    

  Code Natura 2000 : Aucun 

Code EUNIS : G561     

 Intérêt régional : Aucun 

Zone humide : Non déterminant  

 Liste rouge : - 

Intérêt patrimonial 

Ce groupement ne présente pas d’intérêt 

patrimonial marqué 

 

Typicité et état de conservation au sein 
du site 

L’état de conservation et la typicité ne sont pas définissables. 

  

Enjeux de 
conservation 

 Faible 
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 Le complexe des zones humides II.B.4.c

 Fossé humide à Ranunculus repens II.B.4.c.i

 Physionomie et écologie 

Groupement de zones 

humides développé sur 

des sols gorgés d’eau et 

présent ici dans un fossé 

drainant les eaux.  

Plantes 

indicatrices et 

accompagnatrices 

La formation est 

caractérisée par la 

présence du Jonc glauque 

(Juncus inflexus) et de la 

Renoncule rampante (Ranunculus repens). 

Phytosociologie 

Classe : AGROSTIETEA STOLONIFERAE Th. Müll. & Görs 1969 

     Ordre : Potentillo anserinae - Polygonetalia avicularis Tüxen 1947 

Alliance : Mentho longifoliae - Juncion inflexi Müller et Görs ex de Foucault 1984 nom. ined 

 Correspondance typologique  

Code CORINE :37.24       Code Natura 2000 :-  

Code EUNIS :      Intérêt régional :  

Zone humide :oui    Liste rouge : - 

Intérêt patrimonial 

Ce groupement ne présente pas d’intérêt patrimonial marqué car il est ici trop pauvre en espèces (deux !) et 

présent dans un fossé probablement régulièrement curé. 

Enjeux de conservation  Faible 

Typicité et état de conservation au sein du site 

L’état de conservation est moyen et la typicité est mauvaise.  
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 Synthèse habitats naturels II.B.5

Ainsi, le tableau ci-dessous présente le niveau d’enjeu pour chaque habitat naturel identifié sur le périmètre rapproché. Il fait également la synthèse de 

l’ensemble des informations recueillies concernant les habitats naturels. 

Tableau 5. Synthèse habitats naturels 

 

Intitulé 
Alliance 

phytosociologique 
Code  

Natura 2000 
LR 2016 

Zone 
humide 

Code 
EUNIS 

Code 
Corine 

Surface 
habitats 

(ha) 
  

Complexe sylvatique 

Haies de Prunelliers Carpino-Prunion - - - F3.1111 31.81 0.06   

Accrus forestiers Carpino-Prunion    G561 31.8D 0.05   

Complexe des zones humides 

Fossé humide à 
Ranunculus repens 

 Mentho longifoliae 
- Juncion inflexi 

 - oui - 31.24 0.01   

Complexe des milieux anthropisés 

friche rudérale sur 
anciennes cultures 

Onopordion acanthii - - - I1.52 87.2 5   
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 Étude de la flore II.C

 Espèces patrimoniales II.C.1

Les prospections réalisées durant l’étude ont permis de mettre en évidence la présence d’environ 80 espèces au 

niveau du périmètre rapproché. Aucune espèce remarquable n’a été observée. 

 Espèces invasives II.C.2

Le site est globalement dans un état de conservation assez moyen, et deux espèces exogènes à caractère invasif 

sont présentes, L’Ambroisie (Ambrosia artemisiifolia) et la Verge d’or (Solidago gigantea). 

 

 Étude de la faune II.D

 Hiérarchisation des enjeux faunistiques II.D.1

Le tableau ci-après présente la méthodologie de hiérarchisation des enjeux spécifiques pour l’ensemble des 

tableaux faunistiques présentés dans le rapport. 

Tableau 6. Codes hiérarchisant les enjeux de conservation des espèces 

Enjeux (d’après Écotope Flore-Faune) 

En violet : Enjeu très fort  Espèce protégée intégralement (espèce et son biotope) possédant un statut de 

conservation défavorable (listes rouges) à plusieurs échelles, avec au moins un statut ≤VU (vulnérable) ou un 

intérêt communautaire. 

En rouge : Enjeu fort  Espèce protégée (avec ou sans son biotope) et d’intérêt communautaire sans statut de 

conservation défavorable ou espèce protégée non communautaire possédant un statut de conservation 

défavorable. 

En orange : Enjeu moyen  Espèce protégée (avec ou sans son biotope) commune, sans statut de conservation 

défavorable ou espèce d’intérêt communautaire non protégée en France. 

En vert : Enjeu faible  Espèce réglementée (Art. 4 et 5 de l’arrêté relatif à la protection des amphibiens et 

des reptiles) ou non protégée possédant un statut de conservation défavorable et/ou déterminante ZNIEFF 

En blanc : Enjeu nul  Entité commune sans statut de protection ni de patrimonialité particulière 

 Description des espèces protégées II.D.2

Pour chaque groupe taxonomique, les espèces protégées ont fait l’objet d’une description succincte dans le 

corps du rapport et de fiches synthétiques précises proposées en annexe 1. Celles-ci reprennent les différents 

statuts de protection et de conservation, une description morphologique, l’écologie, la biologie, la répartition, 

les tendances évolutives des populations, ainsi que les principales menaces qui pèsent sur les espèces. En ce qui 

concerne les oiseaux, seules les espèces protégées avec un statut de conservation défavorable et/ou inscrite à 

l’annexe 1 de la directive oiseaux ont fait l’objet de fiches espèces. 

Il faut noter que seules les fiches des espèces présentes en reproduction potentielle ou avérée sur le site seront 

présentées. En effet, les espèces seulement de passage ou en halte migratoire sur le site, ou celles dont 

l’habitat de reproduction et/ou de gîte n’est pas présent, ne seront pas décrites.  
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 Oiseaux II.D.3

 Résultats de l’inventaire II.D.3.a

L’inventaire avifaune a permis d’inventorier 22 espèces d’oiseaux. Parmi ce cortège 8 sont nicheuses ou 

potentiellement nicheuses sur le périmètre projet dont 7 de protégées de manière stricte en France (l’espèce et 

son habitat), dont 2 de remarquables par son statut de conservation défavorable en Rhône-Alpes. Ces espèces 

peuvent nicher et nichent dans les haies en bordure du site. 

 

La liste complète des espèces d’oiseaux recensées par point d’écoutes, est donnée en annexe 3. Le tableau ci-

après résume les données de l’inventaire 2017 sur les périmètres rapproché et éloigné en fonction du statut de 

nidification des espèces et donc de l’utilisation qu’elles ont du site. 

Tableau 7. Synthèse des statuts de protection et de conservation des oiseaux 

Nom binomial Nom vernaculaire 
Directive 
oiseaux 

Protection 
France 

LR 
France 

LR 
Rhône-
Alpes 

Espèces nicheuses et potentiellement nicheuses sur le périmètre rapproché 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant - Art. 3 VU LC 

Passer domesticus Moineau domestique - Art. 3 LC NT 

Erithacus rubecula Rougegorge familier - Art. 3 LC LC 

Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte - Art. 3 LC LC 

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle - Art. 3 LC LC 

Parus major Mésange charbonnière - Art. 3 LC LC 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire - Art. 3 LC LC 

Turdus merula Merle noir Ann. 2 - LC LC 

Espèces nicheuses et potentiellement nicheuses au delà du périmètre rapproché 

Hirundo rustica Hirondelle rustique - Art. 3 NT EN 

Serinus serinus Serin cini - Art. 3 VU LC 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle - Art. 3 NT LC 

Buteo buteo Buse variable - Art. 3 LC NT 

Cyanistes caeruleus Mésange bleue - Art. 3 LC LC 

Fringilla coelebs Pinson des arbres - Art. 3 LC LC 

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir - Art. 3 LC LC 

Picus viridis Pic vert - Art. 3 LC LC 

Pica pica Pie bavarde Ann. 2 - LC NT 

Columba livia var. domestica Pigeon biset domestique Ann. 2 - NA NA 

Columba palumbus Pigeon ramier Ann. 2 et 3 - LC LC 

Corvus corone Corneille noire Ann. 2 - LC LC 

Garrulus glandarius Geai des chênes Ann. 2 - LC LC 

Streptopelia decaocto Tourterelle turque Ann. 2 - LC LC 

Directive 2009/147/CE (Directive oiseaux) :  

Annexe 1 : Liste des espèces dont l’habitat est protégé - Annexe 2 : Listes des espèces chassables - Annexe 
3 : Liste des espèces commercialisables 
Protection nationale : Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du 
territoire 

Article 3 : Protégée au niveau national, espèce et son habitat 

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône-Alpes : DREAL Rhône-Alpes - 2013 

Liste rouge des espèces menacées de France - Oiseaux de France métropolitaine : UICN - 2016 

Liste rouge des vertébrés terrestres de la région Rhône-Alpes : CORA - 2008 

NA : Non applicable - LC : Préoccupation mineure - NT : Quasi-menacé - VU : Vulnérable - EN : En danger 
d'extinction 
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 Description des espèces protégées remarquables nicheuses sur le site II.D.3.b

Moineau domestique (Passer domesticus) 

Le Moineau domestique vit dans toutes sortes de zones modifiées par les humains, telles que les fermes, les 

zones résidentielles et urbaines. Il évite les forêts, les déserts et les zones herbeuses. Il niche aussi dans le 

bocage buissonnant et autour des villages en bordure boisée. Espèce sédentaire, qui dès le mois de mars 

construit son nid. Il le place dans les endroits les plus variés, à hauteur respectable. Son nid (formé de paille, de 

feuilles, de laine, etc.) est construit sous les tuiles des maisons, sur un lampadaire ou bien contre un pan de mur 

recouvert de lierre, dans les haies, etc. Il peut occuper également les nichoirs et les nids d'hirondelles dont il 

n'hésite pas à expulser les locataires. La femelle pond de 3 à 8 œufs que les deux parents couvent durant 13 à 14 

jours. Il peut y avoir quatre nichées par an. L’espèce est quasi-menacée en Rhône-Alpes.  

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) 

Oiseau gracieux au plumage bariolé, le Chardonneret élégant a le dos et les flancs châtains, cette couleur allant 

en s'éclaircissant vers la poitrine. Un masque rouge occupe toute la face. Le dessus de la tête et la nuque sont 

noirs. Le milieu de la poitrine et l'abdomen sont blancs. Les ailes sont noires avec une bonne proportion de jaune 

vif, et de petites taches blanches sont visibles aux extrémités des primaires et des secondaires. La queue est 

légèrement fourchue, noire avec les extrémités blanches. Le bec est conique, long et pointu. Il fréquente les 

vergers, jardins, parcs, régions cultivées et limites de villes avec des arbres fruitiers. Il recherche les chardons 

en automne et en hiver dans les friches et au bord des routes. L’espèce n’est pas menacée en Rhône-Alpes, mais 

elle est classée vulnérable en France. 
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 Localisation des observations d’oiseaux patrimoniaux nicheurs ou II.D.3.c

potentiellement nicheurs 

 
Figure 15. Localisation des observations d’oiseaux patrimoniaux nicheurs ou potentiellement 

nicheurs 
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 Mammifères terrestres II.D.4

 Résultats de l’inventaire II.D.4.a

Les inventaires ont permis de recenser 4 espèces de mammifères sur le site ce qui assez moyen. Les 

prospections se sont axées sur les traces et indices observables et sur les espèces protégées. Seul le Hérisson 

d’Europe (Erinaceus europaeus) est protégé parmi les espèces. 

La liste complète des espèces inventoriées est donnée en annexe 3. 

Tableau 8. Synthèse des statuts de protection et de conservation du mammifère remarquable 

Nom binomial 
Nom 

vernaculaire 
Directive 
habitats 

Protection 
France 

LR Monde LR Europe LR France 
LR Rhône-

Alpes 
ZNIEFF 
Cont. 

Erinaceus 
europaeus 

Hérisson 
d'Europe 

- Art. 2 LC LC LC NT - 

Protection national : Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire 
Article 2 : Protégée au niveau national, espèce et habitat 
Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône-Alpes : DREAL Rhône-Alpes - 2013 
Liste rouge mondiale et européenne des mammifères : UICN - 2014 
Liste rouge nationale des mammifères : UICN - 2009 
Liste rouge des vertébrés terrestres de la région Rhône-Alpes : CORA - 2008 
LC : Préoccupation mineure - NT : Quasi-menacé  
 

 Description des espèces protégées II.D.4.b

Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus) 

Petit mammifère trapu, caractérisé par le dos et les flancs 

couverts d’environ 6 000 piquants érectiles, le Hérisson 

d’Europe est opportuniste et omnivore. Il consomme des 

invertébrés terrestres. Il fréquente une grande variété de 

milieux : bocage, bois, prairies, parcs et jardins, etc. Il 

évite les secteurs sans végétation comme les zones de 

grandes cultures et est rare dans les forêts de résineux, les 

landes et les marais. Il hiberne en saison froide quand sa 

nourriture se raréfie, dans un tas de feuilles mortes, ou 

encore un tas de bois. Bien que cette espèce subisse 

directement la perte de son habitat (comme la perte du 

réseau bocager), et des destructions directes notamment à 

cause des routes, ses populations sont stables à l’échelle nationale. L’espèce est discrète et seul un individu 

écrasé sur la route a été observée. 
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 Localisation des observations des espèces remarquables II.D.4.c

 
Figure 16. Localisation des observations de l’espèce patrimoniale 
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 Chauves-souris II.D.5

 Résultats de l’inventaire II.D.5.a

Les inventaires par enregistrements et détection des ultrasons ont permis d’identifier 8 espèces sur le site, ce qui constitue une richesse spécifique assez moyenne. 

Ces espèces sont toutes protégées à l’échelle nationale, 3 d’entre elles possèdent un ou plusieurs statuts de conservation défavorable. Le tableau ci-après présente 

les espèces contactées. 

Tableau 9. Synthèse des statuts de protection et de conservation des chauves-souris 

Nom binomial Nom vernaculaire 
Directive 
habitats 

Protection 
France 

LR Monde LR Europe LR France LR Rhône-Alpes Déterminant ZNIEFF 

Barbastella barbastellus Barbastelle d'Europe Ann. 2 et 4 Art. 2 NT VU LC LC Oui 

Rhinolophus hipposideros Petit rhinolophe Ann. 2 et 4 Art. 2 LC LC LC NT Oui 

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler Ann. 4 Art. 2 LC LC NT NT - 

Eptesicus serotinus Sérotine commune Ann. 4 Art. 2 LC LC LC LC - 

Myotis daubentoni Murin de Daubenton Ann. 4 Art. 2 LC LC LC LC - 

Pipistrellus kuhli Pipistrelle de Kuhl Ann. 4 Art. 2 LC LC LC LC - 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune Ann. 4 Art. 2 LC LC LC LC - 

Plecotus auritus Oreillard roux Ann. 4 Art. 2 LC LC LC LC - 

Directive 92/43/CEE (habitats faune flore)  

Annexe 2 : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation 

Annexe 4 : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte 

Protection national : Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire 

Article 2 : Protégée au niveau national, espèce et habitat 

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône-Alpes : DREAL Rhône-Alpes - 2013 

Liste rouge mondiale et européenne des mammifères : UICN - 2014 

Liste rouge nationale des mammifères : UICN - 2009 

Liste rouge des chauves-souris menacées en Rhône-Alpes : UICN - 2015 

LC : Préoccupation mineure - NT : Quasi-menacé - VU : Vulnérable 
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 Gîtes présents sur le périmètre d’étude II.D.5.b

Aucune cavité arboricole n’est présente dans les haies du site, qui ne peut donc pas servir pour la reproduction 

des chauves –souris. Aucun arbre ne présente non plus d’écorce décollée pouvant servir de gites estivaux par 

exemple pour les petites espèces. Le site sert donc de territoire de chasse ou pour le déplacement des espèces 

mais pas d’habitats de repos ou de reproduction. 

 Description des espèces protégées II.D.5.c

Les deux espèces les plus remarquables fréquentant le site pour chasser sont décrites ci-après : 

Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus) 

C’est une chauve-souris de taille moyenne, au pelage noir et au faciès très caractéristique. Son régime 

alimentaire se compose quasi exclusivement de petits lépidoptères. En Hiver, c’est une espèce peu frileuse qui 

fréquente des gîtes d’hibernation froids très diversifiés : tunnels, fissures dans les roches, arbres creux, 

anciennes mines ou carrières, etc. Ses gîtes d’été sont situés dans les disjointements des murs de bâtiments, 

dans les linteaux des portes de granges, derrière les volets, dans les cavités d’arbres et sous les écorces 

décollées. Elle chasse dans les milieux forestiers, et les milieux semi-ouverts avec des entités boisées. Elle 

présente un statut de conservation défavorable au niveau mondial (quasi-menacé), européen (vulnérable) et est 

considérée comme en préoccupation mineure en Rhône-Alpes.  

Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 

Cette espèce de plaine remonte jusque dans les vallées chaudes de moyenne montagne. Elle fréquente les 

milieux semi-ouverts et bocagers avec une mosaïque d’habitats-naturels boisés et ouverts. En gîte hivernale les 

individus investissent les cavités souterraines, liées au bâti ou non. En gîte estival, ces colonies préfèrent les 

vieilles bâtisses (château, églises, moulins, etc.), les arbres creux sont aussi utilisés. Elle affectionne aussi 

beaucoup les nichoirs. Ses terrains de chasse préférentiels se composent de haies ou lisières forestières avec une 

strate buissonnante bordée de friches ou prairies, et elle chasse aussi beaucoup en milieu forestier. Le petit 

Rhinolophe est une espèce sédentaire, qui chasse non loin de son gîte (2 à 3 km), et les gites d’hiver et d’été ne 

sont que très peu éloignés, de l’ordre de 5 à 10 km. La continuité des corridors boisés est primordiale : un vide 

de 10 m semble rédhibitoire. Les gîtes d’hibernation doivent bénéficier d’une obscurité totale, d’une 

température comprise entre 4°C et 16°C, rarement moins, et d’une hygrométrie élevée, et d’une tranquillité 

absolue. 

 Reptiles II.D.6

 Résultats de l’inventaire II.D.6.a

Les prospections reptiles ont permis d’identifier une espèce protégée de manière stricte (espèce et habitat), à 

savoir le Lézard des murailles. Celui-ci est présent çà et là en bordure de route mais pas au sein du site concerné 

par les travaux. La richesse spécifique est donc faible mais il faut dire que le milieu n’est pas propice à ces 

espèces.  

Tableau 10. Synthèse des statuts de protection et de conservation des reptiles 

Nom binomial Nom vernaculaire 
Directive 
habitats 

Protection 
France 

LR 
France 

LR Rhône-
Alpes 

Déterminant 
ZNIEFF 

Podarcis muralis Lézard murailles Ann. 4 Art. 2 LC LC - 

Directive 92/43/CEE (habitats faune flore)  

Annexe 4 : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte 
Protection nationale: Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire 
Article 2 : Protégée au niveau national, l'espèce et son habitat 
Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône-Alpes : DREAL Rhône-Alpes - 2013 

Liste rouge des espèces menacées en France - Reptiles et Amphibiens de France métropolitaine : UICN - 2015 
Liste rouge des reptiles menacés en Rhône-Alpes : UICN - 2015 
LC : Préoccupation mineure 
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 Description des espèces protégées II.D.6.b
 

 

Lézard des murailles (Podarcis muralis) 

Ce petit Lézard est très commun en France mais se trouve en limite d’aire de répartition dans le Nord ou il est 

de fait plus localisé, et fréquente une grande variété de milieux naturels, tant que ceux-ci sont ouverts et 

ensoleillés (vieux murs, lisières boisées, friches, jardins, pelouses rases, bords de voieries, etc.). Cette espèce 

pond des œufs et les dissimule dans un substrat assez meuble (sable, terre limoneuse) en condition assez 

thermophile pour l’incubation des œufs. Cette espèce ne semble pas très abondante sur l’ensemble du site et 

fréquente les secteurs les plus chauds. 

 Localisation des observations de reptiles II.D.6.c

 
Figure 17. Carte de localisation des observations de reptiles 
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 Amphibiens II.D.7

Aucune espèce d’amphibiens n’a été observée. 

 Papillons de jour II.D.8

L’inventaire des papillons de jour a permis de recenser 8 espèces ce qui est très peu. Aucune espèce protégée 

n’a été observée et le milieu n’est pas favorable à leur présence. 

 Papillons de nuit II.D.9

Seules les espèces protégées potentiellement présentes ont fait l’objet de recherche et aucune n’a été trouvée. 

 Libellules II.D.10

L’inventaire a permis de recenser 2 espèces d’odonates ce qui est peu mais assez logique en l’absence de point 

d’eau sur le site. Parmi ce cortège, aucune n’est protégée. 

 Coléoptères II.D.11

Les coléoptères n’ont pas fait l’objet d’une recherche exhaustive, seules les espèces patrimoniales ont fait 

l’objet de recherches ciblées. Au vu du contexte et de la capacité d’accueil du site, il est très peu probable que 

des espèces protégées soient présentes. Les prospections n’ont pas révélé la présence d’espèces remarquables 

protégées ou non. 
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 Analyse des continuités écologiques locales II.E
Le site est relativement isolé au sein d’un tissu urbain peu perméable. Il n’y a pas de corridor écologique 

d’importance mais il existe néanmoins des déplacements d’espèces, déplacements concentrés le long des haies 

mais aussi le long de la colline de « Tournod ». Ce relief déjà bien dégradé par l’urbanisation présente 

néanmoins une trame verte perméable à certaines espèces (avifaune, chiroptères…). 

 
Figure 18. Réseau écologique local (faune terrestre) 

  



Volet Naturel de l’Etude d’Impact (VNEI)  

Belley, extension hôpital (01) 

Ecotope Flore Faune 2017 56 

III. Synthèse des enjeux et sensibilités écologiques 

 Synthèse des enjeux habitats naturels III.A
L’enjeu global est jugé faible, il n’y a pas d’habitats d’intérêt sur la zone d’étude.  

 Synthèse des enjeux floristiques III.B
L’inventaire de la flore a révélé 80 espèces dont aucune n’est protégée. Ce groupe ne présente donc aucun 

enjeu de conservation de la flore protégée ou remarquable sur le périmètre d’étude. 

 Synthèse des enjeux faunistiques III.C
Les enjeux sont évalués vis-à-vis des espèces ayant un habitat de reproduction ou de repos sur le projet, ainsi 

que par son intérêt local principalement à partir des listes rouges. 

 Avifaune III.C.1

En ce qui concerne les oiseaux nicheurs et potentiellement nicheurs sur le périmètre rapproché, 8 espèces sont 

concernées dont 7 sont protégées. Les espèces sont principalement liées aux milieux arbustifs, et/ou aux 

milieux anthropiques. Le tableau ci-dessous synthétise le nombre d’espèces protégées et/ou à enjeu fort de 

conservation présentes sur l’ensemble du site, ainsi que leur probabilité de présence sur le périmètre rapproché 

et éloigné du secteur d’étude : 

Tableau 11. Espèces d’oiseaux protégés et présences sur les périmètres du site 

Espèces 
protégées 

Espèces à 
fort enjeu 

Espèces phares 

Espèces nicheuses et potentiellement nicheuses sur le périmètre rapproché 

8 2 Chardonneret élégant, Moineau domestique 

 

 Chauves-souris III.C.2

Les inventaires ont permis d’identifier 8 espèces sur le site. Elles sont toutes protégées intégralement (l’espèce 

et son habitat) à l’échelle nationale. Notons l’absence de gites hivernaux ou estivaux sur la zone et donc une 

utilisation pour la chasse ou le déplacement mais ni pour le repos ou la reproduction. 

Tableau 12. Espèces de chauves-souris protégées présentes sur l’ensemble du site 

Espèces 
protégées 

Espèces à 
fort enjeu 

Espèces phares 

Présence potentielle au sein des gîtes  

- - -aucun gite  
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 Mammifère III.C.3

L’inventaire a permis de révéler la présence de 4 espèces dont une de protégée. L’enjeu de conservation des 

mammifères est jugé faible, mais la présence d’une espèce protégée et menacée est tout de même à noter. 

Tableau 13. Espèces de mammifères protégés présents sur l’ensemble du site 

Espèces 
protégées 

Espèce à fort 
enjeu 

Espèce phare 

Espèces potentiellement en gîte sur le périmètre rapproché 

1 1 Hérisson d’Europe 

 

 Reptiles III.C.4

Les inventaires reptiles ont permis d’identifier une espèce protégée intégralement (espèce et son habitat). 

C’est une espèce commune voire très commune et non menacée. L’enjeu de conservation est faible. 

Tableau 14. Espèces de reptiles protégés présents sur l’ensemble du site 

Espèces 
protégées 

Espèces à 
enjeu moyen 

Espèces phares 

Espèces en reproduction, ou reproduction potentielle sur le périmètre rapproché 

1 1 Lézard des murailles 

 Amphibiens III.C.5

Aucune espèce n’a été observée. L’enjeu concernant ce groupe est fort. 

Tableau 15. Espèce d’amphibien protégée présente  

Espèce protégée Espèce à enjeu fort Espèce phare 

Espèce en reproduction ou en repos 

- - - 
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 Papillons de jour III.C.6

Sur le site d’étude 13 espèces de papillons de jour ont été inventoriées, dont aucune de protégée et/ou 

menacée. L’enjeu de ce groupe est donc faible. 

Tableau 16. Espèce de papillon de jour  protégée présente  

Espèce protégée Espèce à enjeu fort Espèce phare 

Espèce potentiellement en reproduction sur le site d’étude 

- - - 

 Odonates III.C.7

Sur le site d’étude 2 espèces de libellules ont été inventoriées, dont aucune de protégée. L’enjeu de ce groupe 

est donc faible. 

Tableau 17. Espèce d’odonate protégée présente  

Espèce protégée Espèce à enjeu fort Espèce phare 

Espèce potentiellement en reproduction sur le site d’étude 
 

   

 

 Sensibilités écologique du site d’étude III.D

 Méthodologie III.D.1

Afin de hiérarchiser les enjeux et ainsi définir les sensibilités écologiques pour l’ensemble du périmètre 

rapproché, nous utilisons une méthode dans laquelle plusieurs critères sont pris en compte : la sensibilité de 

l’habitat (cela comprend son intérêt régional et communautaire), son état de conservation ainsi que la présence 

d’espèces protégées en son sein. Des notes sont définies en fonction de tous ces éléments et le tout aboutit à 

une appréciation sur la sensibilité écologique par habitat, répartie en six catégories, de « Nulle » à 

« Prioritaire ». Les critères de notations sont présentés ci-après : 

Habitats naturels 

Pas de végétation ou végétation réduite à quelques rudérales.  0 

Végétation appauvrie en espèces par épandage de substances chimiques (herbicides notamment), remblais, 

plantations artificielles avec une strate monospécifique. 
1 

Végétation assez riche en espèces, mais habitat commun. 2 

Habitat d’intérêt à l’échelle régionale ou nationale (intérêt régional, habitat de zone humide, ZNIEFF). 3 

Habitat d’intérêt à l’échelle européenne. 4 

Habitats artificiels 

Bâti récent sans accès pour la faune 0 

Bâti récent avec peu d'accès pour la faune 1 

Bâti peu récent avec accès et possibilité de gîte 2 

Bâti peu récent et ancien avec de nombreux accès et gîte avéré 3 

État de conservation de l'habitat  
Le groupement est peu typique et subit des atteintes remettant en cause sa pérennité. La poursuite des atteintes va 

conduire à la modification de l’habitat vers un groupement plus pauvre. 
-1 
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Espèces protégées  
Absence d'espèces protégées 0 

Présence d'une espèce ou d’un groupe d'espèces protégées mais ne possédant pas de statut de conservation 

défavorable (cortège d'oiseaux communs, amphibiens communs, etc) 
+1 

Présence d'une espèce protégée et possédant un statut de conservation défavorable ou d'une espèce protégée et 

d’intérêt communautaire (directive habitat et oiseaux) - Seule l’espèce parapluie (espèce d’un groupe d’espèce ayant 

l’enjeu de conservation le plus élevé et couvrant de ce fait les autres espèces d’enjeu moindre) est prise en compte 

+3 

Présence de plusieurs taxons d'espèces protégées  

Addition des 

sommes 

(max +7) 

Pour chaque entité écologique définie, une note est donnée en fonction des quatre tableaux précédant. La 

somme obtenue permet de définir la classe de sensibilité selon le tableau suivant. 

Code couleur par classe de sensibilité écologique 

Sensibilité nulle De 0 à 1 

Sensibilité faible De 2 à 3 

Sensibilité modérée De 4 à 5 

Sensibilité forte De 6 à 7 

Sensibilité très forte De 8 à 9 

Sensibilité prioritaire 10 
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 Évaluation de la sensibilité écologique (sur périmètre projet) III.D.2

Tableau 18. Synthèse des sensibilités écologiques des habitats-naturels 

Type d’Habitat 
Sensibilité de l’habitat 

(formation végétale 
sensu stricto) 

Présence en phase reproductive et/ou de gîte d'espèce(s) 
protégée(s) 

État de 
conservation de 

l’habitat 

Sensibilité 
écologique 

Complexe sylvatique 

Haies de Prunelliers Faible 2 Avifaune (moineau domestique…)  3 Moyen 0 Modérée 5 

Accrus forestiers Faible 2 Avifaune (moineau domestique…) 3 Moyen 0 Modérée 5 

Complexe des zones humides 

Fossé humide à 
Ranunculus repens 

faible 2 - - - - Faible 2 

Complexe des habitats anthropisés 

Fossé humide à 
Ranunculus repens 

nulle 1 - - - - Faible 1 

La sensibilité écologique du site est globalement faible. Attention néanmoins aux haies qui permettent la nidification d’espèces protégées. 
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 Carte des sensibilités écologiques du site d’étude III.D.3

 
Figure 19. Carte des sensibilités écologiques du site  
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IV. Délimitation des zones humides 

 Généralités. Rappel des textes de loi IV.A
La loi sur l’eau, loi n°92-3 du 3 janvier 1992 - article 2, donne une définition des zones humides : «On entend 

par « zones humides », les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou 

saumâtre, de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l’année… ». 

Un arrêté du 1 er octobre 2009 modifie l’arrêté du 24 juin 2008 et précise les critères de définition et de 

délimitation des zones humides en application des articles L. 124- 7-1 et R. 211-108 du Code de l'environnement. 

Pour qu'un espace soit considéré comme une zone humide, il doit remplir des critères en termes de types de sols 

ou d'espèces végétales présentes figurant dans l’annexe de l'arrêté. Quant au périmètre de la zone, il doit être 

délimité au plus près des espaces répondant aux critères relatifs aux sols ou à la végétation. 

La circulaire du 18 janvier 2010 en précise les modalités de mise en œuvre. Article 1 : un espace peut être 

considéré comme zone humide dès qu’il présente l’un des critères suivant : 

 Ses sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans la liste 

figurant en annexe 1.1 de l’arrêté. 

 Sa végétation, si elle existe, est caractérisée : 

o Soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 

d’espèce de l’annexe 2.1 de l’arrêté 

o soit par des communautés d’espèces végétales dénommées « habitats », caractéristiques de 

zones humides identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant en annexe de 

l’arrêté. 

Lorsque des investigations sur le terrain sont nécessaires, l’examen des sols doit porter prioritairement sur des 

points à situer de part et d’autre de la frontière supposée de la zone humide, suivant des transects 

perpendiculaires à cette frontière. Le nombre, la répartition et la localisation précise de ces points dépendent 

de la taille et de l’hétérogénéité du site, avec 1 point (= 1 sondage) par secteur homogène du point de vue des 

conditions mésologiques. 

L’examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence :  

 D’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et d’une 

épaisseur d’au moins 50 centimètres ;  

 de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ;  

 de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se prolongeant ou 

s’intensifiant en profondeur ;  

 de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se prolongeant ou 

s’intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres de 

profondeur.  

Si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zone humide. En leur absence, il 

convient de vérifier les indications fournies par l’examen de la végétation ou, le cas échéant pour les cas 

particuliers des sols, les résultats de l’expertise des conditions hydrogéomorphologiques.  
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 Résultats IV.B
La quasi-intégralité du site a été caractérisée comme n’étant pas déterminante de zone humide. Le site étudié 

est d’une surface de 5,082 hectares, et la zone humide présente ici ne couvre que 95m² environ soit 0,19% de 

la surface totale du site. Cette zone humide a été déterminée selon le critère végétation. Les critères habitats 

naturels et pédologiques ont été étudiés et sont présentés ci-après. 

 Critère habitats naturels IV.B.1

Aucun habitat naturel n’est déterminant de zone humide en 

tant que tel. En effet l’intégralité du site est composée 

d’une culture de maïs en jachère où une végétation 

spontanée se développe (photographie ci-contre). Quelques 

petits cordons de haies arbustives se développent 

topographiquement plus haut que la jachère, et en bordure. 

La végétation qui la compose n’est pas du tout liée à une 

zone humide. Ci-dessous le tableau récapitulatif des 

informations et codifications typologiques relatives à 

l’habitat en question. Le critère habitat ne permet donc 

pas de conclure quant au caractère humide du périmètre 

rapproché. 

Figure 20. Habitat présent sur le périmètre rapproché 

Intitulé Phytosociologie 
Natura 
2000 

Code 
Corine 

Code 
EUNIS 

Déterminant ZH 

Culture de céréale 
en jachère 

Panico crus-galli-
Setarion viridis 

- 82 I1.12 
Non - Soumis aux critères 
végétation et pédologie 

 Critère végétation IV.B.2

Le critère végétation n’a pas permis de classer le périmètre d’étude comme zone humide. Néanmoins, la partie 

topographiquement la plus basse du site, sorte de cuvette où convergent les écoulements de surface, présente 

une végétation de zone humide avec un recouvrement significatif. En effet, plusieurs espèces déterminantes de 

zone humides sont présentes, comme le Lycope d’Europe par exemple. Cela s’explique très certainement par la 

stagnation temporaire de l’eau sur un sol déstructuré du fait de l’exploitation agricole, ce qui limite fortement 

l’infiltration de l’eau dans le sol, et créé ainsi des conditions favorables à la présence d’espèces de zones 

humides au sein de cette cuvette. Le tableau ci-dessous présente le relevé de végétation dans la zone 

physionomiquement homogène, où convergent les écoulements. 

Figure 21. Relevé de végétation dans la partie topographiquement la plus basse du site 

Nom binomial Nom vernaculaire 
Coefficient 

d'abondance 

Lycopus europaeus L. Lycope d'Europe 4 

Lythrum salicaria L. Lythrum salicaire 2 

Lysimachia vulgaris L. Lysimaque commune 2 

Scrophularia oblongifolia Loisel. Scrophulaire à feuilles oblongues 1 

Persicaria maculosa Gray Renouée persicaire 1 

Cirsium vulgare (Savi) Ten. Cirse lancéolé 1 

Rubus gr. fruticosus L. Ronce commune 3 

Signification des classes d’abondance : 5 => 75 à 100%  4 => 50 à 75%  3 => 25 à 75%   

2 => 5 à 25%  1 => Ɛ à 5% + => Peu abondant r => espèces rare i => un individu 

Les espèces végétales surlignées en bleu au sein des tableaux sont les espèces déterminantes 

de zone-humide.  
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 Critère pédologique IV.B.3

Sur les 5,082 hectares, 6 sondages pédologiques ont été effectués, ce qui correspond à environ 1 sondage par 

hectare. Au niveau de la topographie générale du site, qui est pente douce avec une petite cuvette centrale, 

avec des milieux naturels adjacents son déterminants de zone humide, il ne paraissait pas utile d’en effectuer 

d’avantage. Deux transects ont été effectués, un dans la longueur et un dans la largeur avec un point central au 

sein de la cuvette. Il s’avère que le point effectué dans cette dernière, là où la végétation est déterminante de 

zone humide, n’est pas déterminant de zone humide. Ce qui conforte la réflexion globale à l’échelle du site qui 

consiste à conclure sur son caractère non humide selon le critère pédologique. Sur le site, un seul type de sol est 

présent, à savoir : 

- Un sol avec un horizon de sol brun pauvre en matière organique, de texture plutôt limono-sableuse avec 

quelques cailloux sans aucun trait d’oxydation dans les 50 premiers centimètres. Plusieurs sondages ont été 

effectué jusqu’à 80 cm mais difficilement après du fait de la présence de cailloux. Dans tous les cas 

l’absence de traits d’oxydations dans les 50 premiers centimètres permet de classer les sols, par mesure de 

précaution, dans la classe III dans laquelle aucun sol n’est déterminant de zone humide. En effet, dans le 

pire des cas où le sol serait humide en profondeur, il ne serait pas déterminant de zone humide non 

plus. Le sol du site n’est donc pas déterminant de zone humide même dans le cas où l’on considère la 

classe III du tableau des classes d’hydromorphie du groupe d’étude des problèmes de pédologie 

appliquée (GEPPA, 1981.). 

Le tableau ci-après synthétise les informations relatives aux différents sondages pédologiques effectués lors de 

l’étude zone humide. 

 Tableau synthétique des sondages pédologiques Tableau 1.

Numéro de 
sondage 

Classe 
de sol 

Profondeur d'apparition 
de l'horizon rédoxique 

Accentuation des 
marqueurs d'oxydation 

Profondeur d'apparition de 
l'horizon réductique 

S1 

III - - - 

S2 

S3 

S4 

S5 

S6 
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Détail du sondage S3 : 
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 Localisation de la zone humide et des points de sondage IV.B.4

 
Figure 22. Carte des sondages et délimitation de la zone humide 
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 Conclusion IV.C

Les parcelles concernées par la présente étude sont presque intégralement en contexte non humide selon la 

législation en vigueur. Une petite partie est néanmoins en zone humide selon le critère végétation et seulement 

selon celui-ci, les autres étant négatifs. Celle-ci fait environ 95m² ce qui n’engendre aucun problème 

réglementaire quant à sa destruction. En effet il n’est pas nécessaire d’effectuer de compensation pour sa 

destruction. 

V. Évaluation des impacts du projet avant toutes 
mesures de réduction d’impact 

 

Concept d’espèces parapluies : pour définir les impacts (puis dans un second temps les mesures) sur les 

cortèges d’espèces appartenant à tel ou tel type de milieu, nous utiliserons le concept d’espèce parapluie. 

Une espèce parapluie est une espèce dont l’espace vital et les exigences écologiques sont étendues et 

permet donc, à travers sa protection, la protection d’un grand nombre d’autres espèces. Ainsi, les impacts 

sur cette espèce seront aussi des impacts sur toutes les autres espèces liées à l’espèce parapluie. 

 Évaluation des impacts sur la flore et les habitats V.A

 Impacts directs: destruction d’habitats V.A.1

Les surfaces détruites sont détaillées ci-après : les haies en en bordure de route seront sauvegardées ainsi que 

les accrus forestiers hors périmètre travaux. Il n’y a aucun habitat d’intérêt détruit par le projet. 

Habitats 
Somme des 
surfaces en ha % 

Fossé humide à Ranunculus repens 0,01 0,23 

Friche rudérale sur anciennes cultures, Onopordion acanthii 5,00 99.74 

Totaux 5.01 100 

Tableau 19. Surfaces d’habitats impactées 

 Impacts indirects : Perturbation du milieu favorisant la V.A.2

dynamique d’espèces envahissantes 

Ces espèces exogènes (on parle aussi d’espèces invasives, mais ceci est plus utilisé pour la faune), ayant été 

introduites par l’Homme volontairement ou non, colonisent la plupart du temps des milieux remaniés voire 

déséquilibrés. Après s’être acclimatées hors de leur aire de répartition originelle, leur caractère très compétitif 

(avec une croissance et une dissémination très rapide, des phénomènes d’allopathie, etc.) garantissent leur 

développement au détriment des espèces indigènes.  

Elles deviennent alors vecteurs de fortes nuisances écologiques, économiques et sociales (problèmes sanitaires). 

Même si en moyenne, seulement 1% des espèces introduites par l’homme arrivent à se naturaliser puis à devenir 

envahissantes, elles sont considérées comme le 2nd facteur d’érosion de la biodiversité après la destruction des 

habitats. 

A cela s’ajoutent les difficultés de luttes contre ces espèces une fois qu’elles sont installées : réservoirs de 

graines dans le sol, nombreux rejets après coupe, forte dissémination, etc. La problématique « espèces 

invasives » est par conséquent à prendre au sérieux dès le début d’un projet.   
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Incidence sur les habitats  

Les travaux favorisent considérablement la colonisation par les plantes envahissantes. L’ensemble de ces 

espèces apprécie particulièrement les milieux remaniés, et est souvent disséminée via les engins de travaux 

lorsqu’ils ne sont pas nettoyés entre deux chantiers. En effet, un simple fragment de rhizome de Renouée du 

Japon coincé sur un godet suffit à créer rapidement une population de cette plante très prolifique qu’on ne sait 

pas maîtriser et qui pose de nombreux problèmes dans les écosystèmes. C’est le cas pour d’autres espèces qui 

posent des soucis d’ordres sanitaires, par exemple l’Ambroisie à feuilles d’Armoise. Il est donc primordial 

d’éviter leur dissémination.  

 Évaluation des impacts sur la flore protégée ou remarquable V.A.2.a

Les espèces sont toutes des espèces ne bénéficiant d’aucun statut de protection. L’impact du projet sur les 

espèces végétales protégées est donc nul.  

 

 Evaluation des impacts sur la faune présente dans le V.B

périmètre rapproché 
 

 Évaluation des impacts sur les mammifères terrestres V.B.1

Les impacts sur les mammifères terrestres sont de différents types : 

 La destruction d’individus lors des travaux  est possible. 

 Pièges durant la phase chantier ou lors de l’exploitation : les trous de type « trous de piquets » ou autre 

peuvent être des pièges pour les micromammifères.  

 

Tableau 20. Type et intensité de l’impact pour les mammifères terrestres protégés 

Enjeu global du groupe  
Type d’impact 

Durée de 

l’impact 
Nature de l’impact Impact du projet par type d'impact 

Groupe des mammifères 

terrestres (espèce 

parapluie Hérisson 

d’Europe) 

Indirect Permanent 

coupure des 

déplacements (petite 

faune essentiellement) 

Faible, pas d’axe de déplacement 

d’importance car en bordure d’une 

grande culture infranchissable pour 

l’espèce 

Direct Permanent 

destruction d'habitats de 

reproduction ou de 

repos 

Aucun impact, pas d’habitat de repos 

ou de reproduction impactés 
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 Évaluation des impacts sur les chauves-souris  V.B.2

Aucun gite n’est présent sur la parcelle, l’impact sur la reproduction des espèces est nul. Aucun axe de 

déplacement d’importance n’a été détecté mais le secteur sert de zone de chasse.  

Tableau 21. Type et intensité de l’impact pour les chiroptères 

Enjeu global du groupe par 

espèce parapluie (l’espèce de 

plus fort enjeu définit l'enjeu 

global) 

Type d’impact Durée de l’impact Nature de l’impact Impact du projet par type d'impact 

Groupe des chauves-souris 

Direct Permanent 

Destruction 

d’habitats (de repos 

ou de reproduction  

Nul, aucun gite présent  

Direct Temporaire 
Destruction 

d'individus 
Nul 

Indirect Permanent 
Coupure des 

déplacements 

Faible, la zone n’est pas située au sein 

d’un axe de déplacement important 

 

 Évaluation des impacts sur les oiseaux V.B.3

Les espèces présentes ne seront pas impactées par le projet qui ne supprime aucun habitat de reproduction ni de repos. 

Tableau 22. Type et intensité de l’impact pour l’avifaune 

Enjeu global du groupe par 

espèce parapluie (l’espèce 

de plus fort enjeu définit 

l'enjeu global) 

Type d’impact Durée de l’impact Nature de l’impact Impact du projet par type d'impact 

Groupe des oiseaux  

(Moineau domestique) 

Direct Permanent 
Destruction directe de 

nichée 

nul les espèces peuvent nicher dans les 

haies mais celles-ci sont maintenues 

Direct Permanent 

Destruction d'habitat 

de reproduction et de 

repos  

nul, les haies sont maintenues 

Indirect Temporaire 
Dérangement durant 

les travaux 

faible, zone déjà dans le tissu urbain en 

grande partit, dérangement déjà 

important 
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 Évaluation des impacts sur les insectes V.B.4

Concernant les insectes, aucune espèce protégée n’a été identifiée. 

Tableau 23. Type et intensité de l’impact pour les insectes 

Enjeu global du groupe par 

espèce parapluie (l’espèce 

de plus fort enjeu impactée 

par le projet définit l'enjeu 

global) 

Type d’impact 
Durée de 

l’impact 
Nature de l’impact 

Impact du projet par type 

d'impact 

Insectes  

direct Permanent Destruction d’individus 
Impact faible, pas d’espèce 

protégée 

direct Permanent 
Destruction d’un habitat de 

reproduction et d’aire de repos 

Impact faible, pas d’espèce 

protégée 

 

 Évaluation des impacts sur les reptiles V.B.5

Aussi bien pour les individus que pour leurs habitats, les impacts que peuvent générer le projet pour les individus 

des espèces observées sont : 

- Risques de destruction directe d’individus et de pontes,  

- des risques de destruction des habitats de reproduction  

- des dérangements. 

La destruction d’espèce est possible soit par destruction directe comme décrit plus haut soit indirectement par 

noyade dans des macro-déchets de type bidon remplis d’eau par exemple pour le Lézard des murailles. 

Tableau 24. Type et intensité de l’impact pour les reptiles 

Enjeu global du groupe par 

espèce parapluie (l’espèce 

de plus fort enjeu 

impactée par le projet 

définit l'enjeu global) 

Type d’impact 
Durée de 

l’impact 
Nature de l’impact 

Impact du projet par 

type d'impact en 

l’absence de mesures de 

réduction 

Groupe des reptiles  

Direct Permanent Éléments pièges lors des travaux  Faible  

Direct Temporaire Destruction d’espèce lors des travaux 
nul, pas d’espèce dans la 

zone travaux 

Direct Permanent 
Destruction d'habitat de repos et de 

reproduction 

Faible, le Lézard des 

murailles et se localise 

sur ses marges en bord 

de route 
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 Évaluation des impacts sur les amphibiens V.B.6

Aucun amphibien n’a été recensé sur la zone prévue pour le projet. Néanmoins, deux espèces sont connues dans 

ce secteur géographique et sont susceptibles de coloniser la zone durant le chantier le Crapaud sonneur et le 

Crapaud calamite. Ces espèces pionnières sont en effet attirées par de simples ornières en eau en particulier 

temporaire et sans végétation. Des mesures sont à prendre concernant ces espèces. 

 

Enjeu global du groupe par 

espèce parapluie (l’espèce 

de plus fort enjeu impactée 

par le projet définit l'enjeu 

global) 

Type d’impact 
Durée de 

l’impact 
Nature de l’impact 

Impact du projet par type d'impact en 

l’absence de mesures de réduction 

Groupe des amphibiens (pas 

d’espèces observées) 

Direct Temporaire 
Destruction d’espèce lors 

des travaux 

aucun impact possible, pas d’habitat 

potentiel et aucunes espèces recensées 

Direct Permanent 
Destruction d'habitat de 

repos et de reproduction 

pas d’espèces recensées, attention 

néanmoins aux espèces pionnières comme 

le Crapaud calamite ou le Crapaud sonneur 

présents dans ce secteur géographique 

Tableau 25. Type et intensité de l’impact pour les amphibiens 
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VI. Les Mesures d’évitements 
La haie présente le long de la route sera maintenue. La localisation précise de la zone évitée est cartographiée 

sur la carte ci-dessous. Cette mesure permet donc d’éviter les impacts sur les espèces liées aux haies en 

particulier l’avifaune. 

Figure 23. localisation des haies à préserver 
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VII. Les mesures de suppression et de réduction 
d’impact 

Mesure de réduction globale (MRG) 

Stratégie contre le développement des espèces 
végétales exotiques invasives 

MRG 01 

Délimitation précise des emprises MRG02 

Réalisation des travaux aux périodes favorables MRG 03 

Mesure de réduction spécifique (MRS) 

Suppression des ornières MRS 01 

Suppression des pièges pour la microfaune MRS 02 

Tableau 26. Tableau de synthèse des mesures de réduction d’impact 

  MRG 01 : Stratégie contre le développement des VII.A

espèces végétales exotiques invasives  
Très souvent, ces espèces indésirables, car elles posent des problèmes de perturbation dans les écosystèmes 

indigènes voire même parfois des problèmes sanitaires, utilisent l’Homme comme moyen de locomotion, et plus 

particulièrement ses engins et ses déplacements de matériaux : ceux-ci vont véhiculer des fragments végétatifs 

ou des graines qui seront alors disséminées sur les nouveaux chantiers.  

Par conséquent, quand la terre ou des remblais doivent être importés, ne seront acceptés que ceux provenant 

de zones certifiées non contaminées. Un suivi doit aussi être effectué sur site afin de vérifier l’absence de 

contamination (formation du personnel) et dans le cas d'une contamination l'évacuation des terres dans des sites 

adaptés.  

Les mobilisations de matériaux lors des travaux avec le stockage de terre favorisent le développement de la 

flore néophyte envahissante. Ces espèces souvent pionnières vont être dynamisées sur des sols nus, et 

supportent peu la concurrence pour la plupart d'entre elles. Il est par conséquent possible de lutter contre ces " 

invasions " en effectuant des sursemis d'espèces indigènes adaptées, telles que l'Avoine élevée (Arrhenatherum 

elatius) ou des fétuques, du Dactyle sur les tas de terre. Des espèces messicoles3 peuvent de plus être utilisées. 

Ceci concernera plus particulièrement les dégagements d’emprise pour éviter l’explosion d’espèces comme 

l’Ambroisie. 

 MRG 02 : Délimitation précise des emprises du projet et VII.B

balisage des milieux à sauvegarder 
Les zones travaux seront clairement matérialisées sur le terrain par la pose de grillage avertisseur, ceci afin de 

supprimer tout impact en dehors des parcelles prévues pour l’aménagement. 

 MRG 03 Réalisation des travaux aux périodes favorables  VII.C
Afin de supprimer l’impact sur la faune identifiée, les périodes des travaux de décapage devront être adaptées. 

En effet, les interventions doivent être menées au cours d’une période durant laquelle les impacts sur les 

espèces sont au plus bas.  

Le phasage doit prendre en compte les périodes de reproduction, ainsi que les périodes où les adultes sont en 

léthargie et ne peuvent pas s’échapper face à la menace des travaux. En croisant ces informations, il est 

possible de définir une période idéale d’intervention.  

La période, qui est la plus favorable pour avoir un impact le plus réduit possible sur les groupes d’espèces 

présentant des taxons protégés est la fin de l’été et l’automne.  

                                                

3
 Plantes annuelles se développant dans les champs de céréales, donc liées aux moissons. 
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La période pour la réalisation des travaux préparatoires (dégagement des emprises, défrichement, etc.) 

optimale est l’automne (octobre et novembre).  

 MRS 01 Suppression d’ornières en eau VII.D
Certaines espèces pionnières d’amphibiens (Crapaud calamite) peuvent coloniser très rapidement les ornières 

laissées par les engins de chantier. Celles-ci seront donc rebouchées à la fin de chaque journée de chantier et 

feront l’objet d’une surveillance, en particulier de fin février à juillet. A noter l’importance de cette mesure car 

le secteur est connu pour le Crapaud calamite et le Crapaud sonneur, qui peuvent donc coloniser la zone durant 

le chantier  

  MRS 02 Suppression des pièges à micromammifères  VII.E
Avant et après travaux, tous les trous verticaux (par exemple anciens piquets) seront neutralisés. Les 

macrodéchets (bidons, simple bouteille plastique, etc.) seront ramassés et ne seront pas laissés dans le milieu 

naturel. Cette mesure ayant pour but de limiter les destructions accidentelles de la microfaune pour laquelle les 

bidons, bouteilles etc constituent des pièges mortels. 

VIII. Mesure de suivis 
Les mesures écologiques feront l’objet d’une validation et d’une surveillance lors du chantier. Un rapport sera 

transmis à la DREAL. 
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IX. Analyse des impacts résiduels 
Les mesures d’évitement ou de réduction mises en place réduiront notablement les impacts pour les diverses 

espèces recensées. Les impacts résiduels sont au final non notables pour les espèces recensées. 

Tableau 27. Synthèse des impacts, mesures 

Type 

d’impact 

Durée de 

l’impact 
Nature de l’impact 

Impact du projet par 

type d'impact 

Mesures de réduction et 

d’accompagnement 

Impact 

résiduel 

Surface 

d’habitats 

impactés  

Groupe des chauves-souris (Barbastelle) 

Direct Permanent 
Destruction d’habitats (de 

repos ou de reproduction  

Nul, aucun gite présent  

Aucune mesure 

spécifique n’est 

nécessaire, les mesures 

pour les oiseaux suffiront 

Très faible et 

non notable 

Mesures 

suffisantes 

Direct Temporaire Destruction d'individus Nul 

Indirect Permanent Coupure des déplacements 

Faible, la zone n’est pas 

située au sein d’un axe 

de déplacement 

important 

Groupe des mammifères terrestres (Hérisson) 

Indirect Permanent 

Coupure des déplacements 

(petite faune 

essentiellement) 

Faible, pas d’axe de 

déplacement 

d’importance car en 

bordure d’une grande 

culture infranchissable 

pour l’espèce Suppression de piège 
Très faible et 

non notable 

Mesures 

suffisantes 

Direct Permanent 
Destruction d'habitats de 

reproduction ou de repos 

Aucun impact, pas 

d’habitat de repos ou de 

reproduction impactés 

Groupe des oiseaux  

Direct Permanent 
Destruction directe de 

nichée 

nul les espèces peuvent 

nicher dans les haies 

mais celles-ci sont 

maintenues 

Adaptation des périodes 

de travaux, maintien des 

haies 

Très faible et 

non notable 

Mesures 

suffisantes 
Direct Permanent 

Destruction d'habitat de 

reproduction et de repos  

nul, les haies sont 

maintenues 

Indirect Temporaire 
Dérangement durant les 

travaux 

faible, zone déjà dans le 

tissu urbain en grande 

partit, dérangement déjà 

important 

Groupe des amphibiens (pas d’espèces observées) 

Direct Permanent 
Destruction d'habitat de 

reproduction et de repos 

aucun impact possible, 

pas d’habitat potentiel et 

aucunes espèces 

recensées 

suppression des ornières, 

et surveillance chantier 

Très faible et 

non notable 

Mesures 

suffisantes 
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Type 

d’impact 

Durée de 

l’impact 
Nature de l’impact 

Impact du projet par 

type d'impact 

Mesures de réduction et 

d’accompagnement 

Impact 

résiduel 

Surface 

d’habitats 

impactés  

Direct Permanent Destruction d’individus 

pas d’espèces recensées, 

attention néanmoins aux 

espèces pionnières 

comme le Crapaud 

calamite ou le Crapaud 

sonneur présents dans ce 

secteur géographique 

Insectes  

Direct Permanent Destruction d’individus 
Impact faible, pas 

d’espèce protégée 

- 
Très faible et 

non notable 

Mesures 

suffisantes 
Direct Permanent 

Destruction d’un habitat de 

reproduction et d’aire de 

repos  

Impact faible, pas 

d’espèce protégée 

Reptiles 

Direct Permanent 
Éléments pièges lors de 

l'exploitation 
Faible  

Adaptation des périodes 

de travaux 

Très faible et 

non notable 

Mesures 

suffisantes 

Direct Temporaire 
Destruction d’espèce lors 

des travaux 

nul, pas d’espèce dans la 

zone travaux 

Direct Temporaire 
Destruction d’espèce lors 

des travaux 

Faible, le Lézard des 

murailles et se localise 

sur ses marges en bord 

de route 
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X. Synthèse et coûts des mesures 
 

Codes mesures Mesure Objectifs attendus Espèces patrimoniales 

ciblées par des mesures 

Coûts 

Mesures d’évitements 

ME 01 Maintien d’une haie le long de 
la route 

créer une continuité écologique Toutes Intégré au coût du 
projet 

Mesure de réduction globale (MRG) 

MRG 01 Stratégie contre le 

développement des espèces 

végétales exotiques invasives 

pas de développement 

d’espèces invasives 

Toutes Intégré au coût du 

projet 

MRG02 Délimitation précise des 

emprises 
pas d’impact direct au delà des 

emprises du projet  

Toutes Intégré au coût du 

projet  

MRG03 Réalisation des travaux aux 

périodes favorables 
Pas de destruction directe sur 

l’avifaune, et autres espèces 

faunistiques si possible 

Toute faune Intégré au coût du 

projet 

Mesure de réduction spécifique aux espèces(MRSE) 

MRS 01 Diminution de l’attractivité 

pour les amphibiens 
pas de colonisation du chantier espèces pionnières 

d’amphibiens 

Intégré au coût du 

projet 

MRS 02 Suppression des pièges pour la 

microfaune 
limiter la mort de la microfaune 

par piégeage  

microfaune Intégré au coût du 

projet 

Mesures de suivis (MS) 

MS 01 
Suivis chantier 

Aide technique à la bonne 

réalisation des mesures, suivis 

sur le terrain 

toutes  1000 € 

Tableau 28. Tableau de synthèse des mesures de réduction et de suivis et coût associés  
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XI. Conclusion 
L’ensemble des études techniques et écologiques réalisées, montrent que les mesures de suppression, de 

réduction des impacts permettront de maintenir les populations d’espèce dans un état de conservation 

favorable, et ce dans leur aire de répartition naturelle. Il n’y a pas de mesures de compensation nécessaires car 

les impacts résiduels sont non notables et donc pas de dossier de dérogation à déposer sous réserve que les 

mesures soient bien mises en œuvre. 
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Annexes 

Annexe 1 : Description des espèces à enjeux pour le projet 
Dans les fiches de chaque espèce remarquable d’oiseaux, des Atlas départementaux 2007 à 2016 par espèce sont 

présentés. Il convient d’exposer dans un premier temps la carte des pressions d’observations de l’avifaune à 

l’échelle départementale. Cela permet de conforter la pertinence des analyses par espèces au niveau local car 

on observe globalement que la pression d’échantillonnage est forte sur le secteur d’étude. La richesse 

spécifique est très bonne sur les mailles concernées, avec 104 et 105 espèces recensées sur la période de 2007 à 

2016. En ce qui concerne les autres groupes d’espèces, les même atlas de présence ont été utilisé, sauf lorsqu’il 

y a des cartes plus pertinentes disponibles, comme par exemple pour les chauves-souris. Il faut noter que les 

cartes présentées sont issues de la LPO Ain et que les données présentées proviennent de la participation des 

naturalistes ainsi qu’une partie des données de la LPO. Elles donnent donc une bonne idée des connaissances 

mais ne constituent pas des cartes très précises. 

 
Figure 24. Carte départementale de la pression d’observation de l’avifaune de 2007 à 2016  
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Avifaune 

Moineau domestique (Passer domesticus) 

Statuts de protection et de conservation : 

Description : Le 

Moineau domestique est 

un passereau robuste et 

trapu. Le mâle a le dos 

brun strié de noir. Les 

scapulaires sont châtain. Les ailes sont brunâtres avec des barres alaires 

blanches. Le croupion est gris. La queue est gris-brun foncé. Les parties 

inférieures sont plus claires, avec la poitrine et l'abdomen gris uni. En 

plumage nuptial, le mâle a une bavette noire. La tête est foncée, avec la 

calotte grise, bordée de châtain s'étendant vers le bas de l'arrière du 

cou. Les joues et les côtés du cou sont blancs. Une bande noire traverse les yeux, et rejoint la bavette noire. Le 

bec conique est gris noir. 

Écologie : Le Moineau domestique vit dans toutes sortes de zones modifiées par les humains, telles que 

les fermes, les zones résidentielles et urbaines. Il évite les forêts, les déserts et les zones herbeuses. Il niche 

aussi dans le bocage buissonnant et autour des villages en bordure boisé. 

Biologie : Espèce sédentaire, qui dès le mois de mars construit son nid. Il le place dans les endroits les 

plus variés, à hauteur respectable. Son nid (formé de paille, de feuilles, de laine, etc.) est construit sous les 

tuiles des maisons, sur un lampadaire ou bien contre un pan de mur recouvert de lierre, dans les haies, etc. Il 

peut occuper également les nichoirs et les nids d'hirondelles dont il n'hésite pas à expulser les locataires. La 

femelle pond de 3 à 8 œufs que les deux parents couvent durant 13 à 14 jours. A 17 jours, les petits sont déjà 

capables de quitter le nid. Peu après, les parents nichent une nouvelle fois et ainsi quatre fois de suite par an. 

Omnivore et opportuniste, il se nourrit pour l'essentiel de graines, d'insectes, de larves, de vers de terre et 

d'araignées, mais aussi de bourgeons de fruits. 

Répartition et abondance : Espèce cosmopolite, il est 

présent partout en Europe et en France. Les populations 

européennes présentes un déclin. En France l’espèce est en 

préoccupation mineure mais présente aussi un déclin. Il en est 

de même en Rhône-Alpes, les populations régionales sont 

fragiles, avec ressources extrarégionales fragiles. Il s’agit 

d’une espèce en déclin dans la région dont la situation 

extrarégionale est tout à fait similaire. L’espèce est 

omniprésente, et niche partout dans le département de l’Ain. 

Menaces : L’intensification des pratiques agricoles, la prédation 

par les animaux domestiques sont des causes de régression de 

l’espèce. 

  

Photographie libre de droit 

Pheanix 
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Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) 

Statuts de protection et de conservation :  

Description : Oiseau gracieux au plumage bariolé, le 

chardonneret élégant a le dos et les flancs châtains, cette 

couleur allant en s'éclaircissant vers la poitrine. Un masque 

rouge occupe toute la face. Le dessus de la tête et la nuque 

sont noirs. Le milieu de la poitrine et l'abdomen sont blancs. 

Les ailes sont noires avec une bonne proportion de jaune vif, 

et de petites taches blanches sont visibles aux extrémités 

des primaires et des secondaires. La queue est légèrement 

fourchue, noire avec les extrémités blanches. Le bec est 

conique, long et pointu. 

Écologie : Il fréquente les vergers, jardins, parcs, 

régions cultivées et limites de villes avec des arbres fruitiers. 

Il recherche les chardons en automne et en hiver dans les friches et au bord des routes. Son bec aigu lui permet 

de se nourrir au cœur même des chardons. Niche en bout de branche souvent sur de vieux fruitiers. Ils se 

nourrissent en voltigeant d'une plante à l'autre, souvent suspendus tête en bas pour extraire les graines. La 

parade nuptiale des mâles est un spectacle facile à observer. Le Chardonneret élégant est un oiseau au 

caractère agressif et facilement irritable. En mars, les mâles déjà en couple s'approchent du perchoir de la 

femelle en adoptant une curieuse posture, bombant le dos et tournant à droite et à gauche en étirant tantôt 

l'aile droite, tantôt la gauche, essayant probablement d'exhiber la couleur jaune des plumes, et déployant la 

queue de manière à exposer les taches blanches des rectrices. La parade comprend aussi un apport de nourriture 

du mâle à la femelle, tandis que celle-ci entrouvre ses ailes tremblantes comme un jeune se faisant nourrir. 

Biologie : La femelle édifie un petit joyau d'herbes fines coupées et de racines entrelacées, tissées de 

soies d'araignées, de cocons, de crins et de fils. Elle le garnit de laine, de duvets végétaux et de plumes et 

dissimule les formes extérieures en incorporant du lichen aux parois. Le Chardonneret élégant niche dans les 

arbres vers la pointe d'une branche, parfois dans les haies, à une hauteur de 2 à 10 mètres. La femelle dépose 

de 4 à 5 œufs blanc bleuté, tachetés de foncé, violet ou rose. L'incubation dure environ de 12 à 14 jours, et 

commence à la ponte du troisième œuf. La femelle assure seule l'incubation. Elle est nourrie par le mâle au nid 

pendant toute cette période. Les deux parents nourrissent les jeunes avec un mélange de graines et d'insectes. 

Les jeunes quittent le nid au bout de 13 à 16 jours, et les parents les nourrissent encore pendant une semaine. 

Répartition et abondance : Espèce présente partout en Europe, Asie, et nord de l’Afrique. Elle est présente 

partout en France y compris en Corse. En Rhône-Alpes, l’espèce est largement répandue.   

Menaces : Les principales menaces sont la capture pour l’ornement ; l’utilisation de pesticides ; la 

prédation par les animaux domestiques et les collisions avec les moyens de transport.  
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Mammifères 

Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus) 

Statuts de protection et de conservation : 

Description : C’est un mammifère atypique, 

hérissé d’environ 6000 piquants jaunâtres et bruns 

foncés à leur extrémité. La tête et le dessous du corps 

sont composés de poils épais et beige. Il possède une 

tête pointue et une petite queue conique. Il pèse de 0,6 kg à presque 1,5 kg, pour une taille de 20 à 30 cm pour 

une hauteur de 15 cm. Son allure est hésitante,  il se roule en boule en cas de danger. 

Écologie : Le Hérisson fréquente principalement les milieux bocagers, les parcs et jardins, les vergers, et 

cela même en milieu urbanisés. Il est rare, voire absent dans les grandes étendues intensément cultivées, les 

plantations de résineux, les grands massifs forestiers ou les milieux humides. Il vit dans les tas de bois, de 

feuilles, arbres creux, etc. en constituant un nid composé de feuilles, de mousses et d’herbes sèches. 

Biologie : Le Hérisson est un animal crépusculaire et nocturne. Passant ses journées cachées, il ne sort 

qu’au crépuscule à la recherche de sa nourriture composée majoritairement de divers invertébrés vivant à la 

surface du sol ou dans la litière. Il affectionne particulièrement les mollusques, et occasionnellement il peut se 

nourrir de grenouilles, de souris, d’oisillons et d’œufs d’oiseaux nichant au sol, de charognes, etc. L’animal 

solitaire ne fréquente ses congénères que pendant la saison des amours débutant au printemps. Les mâles sont 

plus mobiles que les femelles qui semblent défendre un territoire individuel stable. Les femelles donnent 

naissance de 4 à 7 jeunes, aptes à suivre leur mère à 3 ou 4 semaines. A la fin de l’automne il rentre en 

hibernation et passe l’hiver en brûlant les réserves de graisse emmagasinées depuis la fin du printemps. Pendant 

l’hibernation, le hérisson se réveille brièvement de temps à autre quand la température devient trop basse ou 

qu’un danger survient. Ce réveil très couteux en énergie peut être fatal aux jeunes de moins de 400g ou aux 

individus affaiblis. 

Répartition et abondance : Présent en Europe occidentale et centrale, il est limité par les hivers vigoureux 

ainsi que la présence de boisements caducifoliés. Il est présent partout en France et en Corse, sauf dans l’Ile 

d’Yeu et Ouessant. Sa 

présence au delà de 1000 – 

1200m est rare (1500m dans 

le massif central). Dans l’Ain 

il est présent sur la quasi-

totalité des mailles. 

Menaces : Les 

écrasements à cause du 

trafic routier sont une cause 

de régression de cette 

espèce. La disparition des 

réseaux de haies bocagères 

et l’utilisation de pesticides 

et d’anti-limaces engendre aussi de nombreuses pertes sur cette espèce.  

Atlas de présence du Hérisson 

d’Europe - INPN 2015 

Atlas Ain 2006 à 2015 du Hérisson d’Europe 

 LPO Ain 
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Reptiles 

Lézard des 

murailles 

(Podarcis 

muralis) 

Statuts de 

protection et de 

conservation : 

Description : La coloration des individus est très variable, le 

plus souvent gris ou marron ponctué de tâches plus sombres. La taille 

maximale des adultes atteint 15 à 20 cm avec une queue pouvant présenter les deux tiers de la longueur. Les 

mâles ont une coloration plus marquée que les femelles qui sont parfois uniforme en couleur. Les mâles ont 

souvent les flancs tachetés de bleu ciel et sont plus robustes. Les jeunes ont le même aspect que les adultes mis 

à part la taille. 

Écologie : Il habite une grande variété de biotopes. Si on peut le trouver dans les zones sableuses bordant 

l'océan, il préfère cependant les substrats solides des endroits pierreux ensoleillés, vieux murs, rocailles, 

carrières, talus et voies de chemins de fer. Bien que préférant les milieux secs, on peut le rencontrer également 

dans des endroits humides. L’espèce, curieuse, est facilement observable mais s’enfuit vite au moindre 

mouvement. 

Biologie : La période d’activité de l’espèce s’étend généralement de mars à octobre, période pendant 

laquelle cette espèce passe la quasi-totalité de son temps sur des postes d’insolation (espèce ectotherme à 

optimum thermique de 34°C). La reproduction est printanière, dès mars les mâles se battent violemment pour 

les femelles. Le comportement est de type « harem », un mâle peut féconder plusieurs femelles. Il y a trois pics 

de reproduction, et une femelle mâture peut pondre trois fois par an. Les œufs, au nombre de 2 à 10 sont 

déposés dans un trou peu profond creusé par la femelle dans un matériel meuble ou sous une pierre là où la 

couverture végétale est faible ou nulle. L'incubation varie entre 6 à 11 semaines selon les conditions 

météorologiques et la température du substrat. La maturité sexuelle est atteinte à l’âge de deux ans. La 

longévité de l'espèce est comprise entre 4 et 6 ans (max. 10 ans). Le régime alimentaire est très varié. C’est une 

espèce capturant de nombreuses espèces d’insectes, arachnides, etc. mais aussi de petits mollusques. 

Répartition et abondance : Le Lézard des murailles 

est présent partout en France sauf en Corse, du niveau de 

la mer, à une altitude record de 2300m. Les abondances 

sont assez bonnes et il peut même être localement très 

abondant. Il n’est pas menacé, et est omniprésent dans 

l’Ain.  

Menaces : L’espèce n’est pas menacée en France, 

mais souvent elle est victime d’un prédateur 

supplémentaire, qui est le Chat domestique espèce qui 

détruit beaucoup de lézards.  
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Annexe 2 : Méthodologie d’inventaires 

Flore et habitats-naturels 

Typologie des habitats 

 La première phase de terrain a été dédiée à la mise au point de la typologie des habitats du site grâce à 

une caractérisation phytosociologique. 

Les habitats ont été identifiés grâce à des inventaires phytosociologiques par type de milieux. Nous avons suivi la 

méthode de la phytosociologie sigmatiste, avec le choix d’une aire homogène minimale et l’utilisation de 

coefficients d’abondance-dominance. Le niveau de détail est celui de l’association ou de l’alliance 

phytosociologique. 

 La seconde phase de terrain a été la cartographie et le recueil des données sur les bases de la typologie 

des habitats réalisée lors de la phase de caractérisation. La base de cartographie est la photographie 

aérienne orthorectifiée. 

Évaluation de l’état de conservation et de l’intérêt des habitats  

 Évaluation de l’état de conservation : 

Elle est basée sur la typicité floristique de l’habitat, son état général, son état dynamique (évolution vers 

d’autres groupements), l’intensité des possibles dégradations constatées, ainsi que des notions plus larges de 

bon fonctionnement des services écosystémiques et culturels : régulations d’inondations, ressource énergétique, 

rétention des sols, patrimoine paysager, etc. 

 Évaluation de l’intérêt des habitats 

Celle-ci se fait en prenant en compte plusieurs références : les milieux de la directive Habitats, les habitats 

déterminants ZNIEFF, les groupements de zones humides ou encore les habitats d’espèces remarquables. 

Inventaire des plantes vasculaires et des bryophytes 

Les inventaires des plantes vasculaires (plantes supérieures, correspondant à l’ensemble des espèces visées 

décrites dans les flores classiques sont quasiment exhaustifs : la totalité du site est parcourue à différentes 

saisons. Des listes sont réalisées par type d’habitat, cette méthodologie étant couplée avec la typologie des 

habitats naturels. 

Les bryophytes (mousses et hépatiques notamment) font l’objet de recherches ciblées des espèces protégées et 

de la directive habitats lorsque des milieux adéquats sont présents, tels que les marais et tourbières, les 

pelouses xérophiles ou encore des vieilles forêts.  
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Étude faunistique 

Les observations des espèces protégées et/ou remarquables ont été localisées par GPS puis cartographiées sous 

logiciel SIG (ArcGis ou QGIS). 

Mammifères 

 Grande faune et petite faune 

L’analyse de la grande faune et de la petite faune s’est appuyée sur les prospections de terrain mais aussi sur les 

données déjà collectées par les fédérations de chasse via discussion avec des chasseurs locaux. Ceci permet 

d’identifier les espèces présentes et de localiser les axes de déplacements.  

Quelques prospections par observation directe, principalement 

nocturnes, sont couplées avec les prospections amphibiens et 

chiroptères. Pour les observations indirectes, nous nous sommes 

intéressés plus particulièrement aux indices de passages et de 

fréquentation (coulées, fèces, empreintes, etc.). Certaines 

observations sont aussi réalisées grâce à l’utilisation de pièges 

photographiques (photographie ci-contre), ceux-ci étant disposés 

dans les zones de passage ou de repos de la faune. 

Une recherche de nid dans les boisements, sous les tas de bois est 

effectuée pour certaines espèces ciblées comme l’Écureuil roux ou le Hérisson d’Europe. 

 Chauves-souris  

L’étude des chauves-souris (toutes les espèces sont protégées) a eu pour 

objectifs de recenser les espèces, les gîtes d’hivernage et d’estivage, les 

zones de chasse et les corridors de déplacement. L’étude de ce groupe 

se réalise selon deux méthodes d’inventaires, détaillées ci-après :  

Inventaire passif 

Il s’agit d’un inventaire qualitatif et quantitatif. Nous utilisons des 

boîtiers d’enregistrements automatiques (BatLogger, 

SM2Bat+). Ces boîtiers sont installés plusieurs nuits au 

même endroit à une hauteur comprise entre 2 et 15 

mètres de haut lorsque le milieu est une lisière, une 

forêt. En revanche quand il s’agit d’une rivière ou 

d’un étang, les boîtiers sont installés au niveau de 

l’eau (sur un bateau pneumatique pour les grandes 

surfaces). 

Les données enregistrées ont été ensuite analysées 

informatiquement par l’intermédiaire du logiciel Batsound. Il a donc été déterminé les espèces et le nombre de 

contacts de celles-ci avec l’appareil. En effet, le fait de comptabiliser le nombre de contacts révèle un indice 

d’activité du site (lieux de chasse, sites d’essaimage, lieux de transit). 

Inventaire actif 

Ceci est avant tout un inventaire qualitatif. L’observateur se rend sur le terrain muni de son appareil de 

détection BatLogger. Il réalise pendant 4h minimum, des transects et des points d’écoutes dans différents 

habitats (prairies, forêts, lisières, rivières et étangs). Pendant la durée de l’inventaire, à chaque contact avec 

un chiroptère il est utilisé l’identification auditive grâce à l’hétérodyne et l’expansion de temps du Pettersson 

D240X. Ensuite pour les cas difficiles de reconnaissances, les Myotis notamment, les sons sont enregistrés sur un 

enregistreur de son type ZOOM H2 pour être analysés informatiquement.  
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 Micromammifères (type souris, mulots, etc.) 

 Inventaires directs 

La recherche de certaines espèces comme le Muscardin les Crossopes aquatiques, le Campagnol amphibie, ou 

encore le Rat des moissons font l’objet de prospections ciblées via la recherche de nids, coulées, réfectoire etc. 

Lorsque les habitats d’espèces sont présents. 

 Inventaires indirects 

Leur recherche s’effectue par le biais de relevés de traces et d’indices de présence (noisettes pour le Muscardin 

par exemple) ainsi que sur l’analyse des pelotes de rejections des rapaces nocturnes (photographie ci-contre), 

en particuliers d’Effraie des clochers. Ceci permet de déceler la présence des espèces par détermination des 

crânes et mandibules. De plus, pour le Muscardin des nids artificiels sont mis en place pour que l’espèce y édifie 

un nid d’élevage pour les jeunes, ces nids sont mis en place à la sortie de l’hiver et sont retirés dès le milieu de 

l’été après la reproduction de l’espèce. Pour les musaraignes du genre Neomys des tubes avec des appâts sont 

installés sur les berges des cours d’eau pour que l’espèce y laisse des fèces qui seront ensuite analysés. Les plans 

d’échantillonnages pour ces espèces sont donnés ci-après. 

Oiseaux 

Notre étude avifaunistique a eu pour objectif un inventaire le plus exhaustif possible des espèces, mais aussi 

celui d’étudier avec précision leur utilisation du site, permettant ainsi d’évaluer au mieux les risques induits par 

le projet sur ces espèces. Nous réalisons des observations directes (à vue, jumelles et longues vues) aléatoires et 

ciblées sur les habitats potentiels, ainsi que des points d’écoutes (IPA, « Indice Ponctuel d’Abondance») afin 

d’inventorier les espèces présentes en période de nidification. Nous avons recherché et examiné les indices, 

comme les nids, les pelotes de rejection, enclumes de Pics, etc. Les indices de reproduction ont été recherchés 

et pris en considération, afin de pouvoir classer les espèces en tant que nicheuses possibles, probables, ou 

certaines. Les relations entre « type d’observation » et « statut de reproduction » sont conformes aux protocoles 

de la LPO nationale dont les détails sont présentés dans le tableau ci-après.  
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Tableau 29. Détail des codes atlas permettant d’attribuer un statut de nidification 

Nidification possible (NP) 

01 – espèce observée durant la saison de reproduction dans un habitat favorable à la nidification 

02 – mâle chanteur (ou cris de nidification) en période de reproduction 

Nidification probable (NPR) 

03 – couple observé dans un habitat favorable durant la saison de reproduction 

04 – territoire permanent présumé en fonction de l’observation de comportements territoriaux ou de l’observation à 8 
jours d’intervalle au moins d’un individu au même endroit 

05 – parades nuptiales 

06 – fréquentation d’un site de nid potentiel 

07 – signes ou cri d’inquiétude d’un individu adulte 

08 – présence de plaques incubatrices 

09 – construction d’un nid, creusement d’une cavité 

Nidification certaine (NC) 

10 – adulte feignant une blessure ou cherchant à détourner l’attention 

11 – nid utilisé récemment ou coquille vide (œuf pondu pendant l’enquête) 

12 – jeunes fraîchement envolés (espèces nidicoles) ou poussins (espèces nidifuges) 

13 – adulte entrant ou quittant un site de nid laissant supposer un nid occupé (incluant les nids situés trop haut ou les 
cavités et nichoirs, le contenu du nid n’ayant pu être examiné) ou adulte en train de couver. 

14 – adulte transportant des sacs fécaux ou de la nourriture pour les jeunes 

15 – nid avec œuf(s) 

16 – nid avec jeune(s) (vu ou entendu) 

Une attention particulière a été portée sur les espèces rares, sensibles et protégées (espèces inscrites en liste 

rouge, en annexe 1 de la directive oiseaux, ou présentant un caractère remarquable pour la Région). Les 

prospections ont eu lieu durant les périodes optimales pour l’avifaune nicheuse (les périodes hivernales 

concernent certains rapaces nocturnes, les oiseaux hivernants et la recherche de nids) : 

Rapaces nocturnes et méthode de la repasse : 

En ce qui concerne les prospections de rapaces nocturnes (hiboux, chouettes), des écoutes ont été effectuées du 

crépuscule au milieu de la nuit et ont permis d’identifier les espèces au chant. La technique de la repasse 

(diffusion du chant, déclenchant la réponse des individus territoriaux présent) a été utilisée. 
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Figure 25. Localisation des échantillonnages avifaunistique 

Amphibiens 

L’objectif est le recensement de l’ensemble des espèces présentes au sein de l’aire d’étude en période de 

reproduction mais aussi l’identification des territoires d’hivernage, les lieux de pontes et axes de migration. 

Les amphibiens, nécessitent deux types d’échantillonnages : des techniques directes (observation des individus 

ou des pontes) et des techniques indirectes (Chants). Dans les deux cas, il est primordial de réaliser des 

prospections diurnes et nocturnes. 

 Prospections nocturnes 

Des prospections nocturnes des zones humides sont réalisées de mars à juin. Les signaux sonores caractéristiques 

des espèces sont identifiés par simple écoute des chants ou utilisation de la repasse (diffusion du chant des 

espèces qui provoque leur réponse). 

Les individus et les pontes sont recherchés par observation directe à l’aide d’une lampe torche. Des prospections 

aux filets troubleaux sont aussi nécessaires pour compléter les inventaires des Tritons ou des têtards. 

 Prospections diurnes 

Les inventaires diurnes, par recherche active et observation directe des larves et des adultes, sont plus ciblés : 
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prospection par utilisation d’un filet troubleau lorsque le fond n’est pas directement visible et recherche de 

gîtes terrestres sous différents types d’abris : tas de bois, souches, rochers, bâches, déchets inertes, etc. 

Reptiles 

Les reptiles ont été déterminés par observation directe, en prenant en compte la saison, l’horaire favorable 

pour la présence sur les postes d’insolation, et une météorologie favorable (température non négative, temps 

ensoleillé mais hors heures les plus chaudes). Les recherches ont été effectuées selon les habitats potentiels 

des espèces. Des abris artificiels n’ont pas été déposés, mais certains déchets sur place ont été utilisés. 

Les insectes 

Les inventaires ont ciblé les groupes suivants : les Odonates, les Coléoptères et les Lépidoptères. Ces taxons 

regroupent la quasi-totalité des espèces d’insectes protégées. Ce sont par ailleurs des taxons relativement 

faciles à observer et bons indicateurs de la qualité écologique des milieux. 

Odonates (libellules et demoiselles) 

 Contraintes météorologiques  

Les inventaires des adultes ont lieu par temps favorable, ensoleillé, avec une température de 20 à 30 °c, avec 

un vent faible ou nul. Les larves sont aussi recherchées dans les points d’eau, et les exuvies autour de ceux-ci. 

 Période d’étude, intensité de prospection 

La période de prospection s’est située entre mai et fin septembre et a fait l’objet de plusieurs passages 

concentrés sur les périodes de vol des espèces. Ces espèces sont recherchées préférentiellement à proximité des 

milieux aquatiques, mais aussi dans tous les types de milieux environnant du fait des capacités de dispersions 

importantes de ces espèces. 

 Identification et protocole de recherche des adultes et des larves  

Les individus mâtures sont déterminés par observations aux jumelles et capture au filet télescopique pour les 

espèces d’identification plus délicate. Certaines espèces sont difficilement repérables par captures d’individus 

mâtures : la récolte et l’identification des exuvies et larves sont nécessaires. Elles permettent, de plus, de 

savoir avec certitude que l’espèce se reproduit sur le site.  
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Lépidoptères rhopalocères (papillons de jour) 

 Contraintes météorologiques  

Les rhopalocères ont une activité fortement influencée par les conditions météorologiques. Par conséquence, la 

recherche a eu lieu par temps chaud (>17°C) et sans trop de vent (<30km/h).  

 Période d’étude, intensité de prospection, screening des espèces protégées  

 La période de prospection s’est située entre mai et fin septembre et a fait l’objet de plusieurs passages 

concentrés sur les périodes de vol des espèces protégées mais aussi sur la recherche de leurs pontes et la 

présence de leurs chenilles. Cette recherche, à des périodes adaptées a eu lieu sur des habitats potentiels à 

chaque espèce protégée. 

 Identification et protocole de recherche des adultes et des chenilles 

Les individus mâtures sont déterminés par observations aux jumelles et capture au filet télescopique pour les 

espèces d’identification plus délicate. 

Une recherche ciblée des chenilles des espèces patrimoniales sur leur plante hôte est effectuée, ceci étant 

couplé avec les inventaires floristiques réalisés parallèlement. Cela permet une augmentation de l’intensité de 

prospection tout en apportant une connaissance supplémentaire sur l’utilisation du site par ces espèces, et de 

plus attribuer un statut de reproduction aux espèces inventoriées. 

Lépidoptères hétérocères (papillon de nuit) 

La quasi-totalité des espèces de papillons de nuits protégées sont 

plus ou moins potentiellement présentes sur le site étudié. 

Certaines possèdent des mœurs plutôt diurnes et sont de taille 

souvent importante ; d’autres peuvent être inventoriés par piège 

lumineux ; d’autres font l’objet de recherche de chenille sur les 

plantes hôtes comme pour les Sphinx (photographie ci-contre) ; et 

pour la Laineuse du Prunellier la recherche des nids 

communautaires permet d’affirmer sa présence. 

Coléoptères 

Du fait des diverses exigences écologiques des espèces (saproxylophages, coprophages, etc.), et du nombre 

d’espèces très important de ce groupe (plusieurs milliers), l’étude des coléoptères est ciblée sur les espèces 

patrimoniales. 

Sur le site, les espèces potentiellement présentes sont uniquement des taxons dits « saproxylophages », c’est-à-

dire dont les larves se développent dans le bois mort. Les individus pouvaient donc être recherchés sans 

utilisation de pièges passifs (interception, attraction, etc.), mais l’utilisation de ceux-ci permet une meilleure 

intensité de prospection pour un site de grande surface. 

Une première phase de recherche a consisté à localiser les micro-habitats potentiellement présents, 

correspondant : aux arbres vivants présentant des trous d’émergences (du collet jusqu’à une dizaine de mètre 

de hauteur), aux arbres à cavités avec du terreau à l’intérieur, aux arbres plus ou moins mourant (houppiers 

défeuillés), aux chandelles (arbres morts encore sur pied), au bois mort à terre et aux souches d’arbres coupées 

pouvant aussi laisser apparaitre des traces d’anciennes galeries. 

Les inventaires ont ensuite été réalisés par temps chaud et 

ensoleillé, entre 10 heures et 17 heures, afin d’apercevoir des 

adultes en émergence. Certains bois morts ont fait l’objet d’une 

prospection par écorceur ou piochon, en évitant les dégradations 

trop importantes des cavités. Les larves et leurs excréments ont 

été recherchés. Les excréments (photographie ci-contre), pouvant 

permettre une identification des individus, ont été récupérés et 

analysés en laboratoire. Les larves (Cétonidés, et Lucanidés 

notamment) sont déterminées sur le terrain.  
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Fonctionnalité écologique et corridors 

Une analyse paysagère des écosystèmes est réalisée en combinant les photographies aériennes sur un large 

secteur avec des prospections de terrain, et les données bibliographiques (type SRCE). 

Il ressort de cette phase de l’étude une interprétation des corridors écologiques potentiels (axes de passages de 

la faune) et une analyse du fonctionnement de l’écosystème global (aussi appelé écocomplexe). Nous rappelons 

que chaque milieu est utilisé différemment par la faune, et il peut servir comme lieu de nourrissage, de 

reproduction, d’hivernage, etc. 

Synthèse des données recueillies : réalisation d’une carte des sensibilités 

A la fin de chaque chapitre concernant les grands groupes étudiés, des tableaux synthétisent les données « à 

retenir » (liste des espèces ou des habitats remarquables, protections) et hiérarchisent les espèces à enjeux, 

en enjeux de nul à très fort. Sur cette base, les enjeux flore, habitats et faune sont couplés pour élaborer la 

carte générale des sensibilités écologiques, avec un indice variant de nulle à prioritaire. 
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Annexe 3 : Listes faunistiques 

Oiseaux 

Nom binomial Nom vernaculaire 
Directive 
oiseaux 

Protection 
France 

LR 
France 

LR 
Rhône-
Alpes IPA 1 IPA 2 

Espèces nicheuses et potentiellement nicheuses sur le périmètre rapproché 

Carduelis carduelis 
Chardonneret 

élégant 
- Art. 3 VU LC NPR - 

Passer domesticus 
Moineau 

domestique 
- Art. 3 LC NT NPR NN 

Erithacus rubecula Rougegorge familier - Art. 3 LC LC NPR NN 

Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte - Art. 3 LC LC NPR - 

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle - Art. 3 LC LC NPR - 

Parus major 
Mésange 

charbonnière 
- Art. 3 LC LC NP NN 

Sylvia atricapilla 
Fauvette à tête 

noire 
- Art. 3 LC LC NPR NN 

Turdus merula Merle noir Ann. 2 - LC LC NC NN 

Espèces nicheuses et potentiellement nicheuses au délà du périmètre rapproché 

Hirundo rustica Hirondelle rustique - Art. 3 NT EN NN - 

Serinus serinus Serin cini - Art. 3 VU LC - NN 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle - Art. 3 NT LC NN - 

Buteo buteo Buse variable - Art. 3 LC NT - NN 

Cyanistes caeruleus Mésange bleue - Art. 3 LC LC NN NN 

Fringilla coelebs Pinson des arbres - Art. 3 LC LC NN NN 

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir - Art. 3 LC LC NN NN 

Picus viridis Pic vert - Art. 3 LC LC - NN 

Pica pica Pie bavarde Ann. 2 - LC NT NN - 

Columba livia var. 
domestica 

Pigeon biset 
domestique 

Ann. 2 - NA NA NN NN 

Columba palumbus Pigeon ramier 
Ann. 2 et 

3 
- LC LC NN NN 

Corvus corone Corneille noire Ann. 2 - LC LC NN NN 

Garrulus glandarius Geai des chênes Ann. 2 - LC LC - NN 

Streptopelia decaocto Tourterelle turque Ann. 2 - LC LC NN NN 

Directive 2009/147/CE (Directive oiseaux) :  

Annexe 1 : Liste des espèces dont l’habitat est protégé - Annexe 2 : Listes des espèces chassables - Annexe 
3 : Liste des espèces commercialisables 
Protection nationale : Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du 
territoire 

Article 3 : Protégée au niveau national, espèce et son habitat 

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône-Alpes : DREAL Rhône-Alpes - 2013 

Liste rouge des espèces menacées de France - Oiseaux de France métropolitaine : UICN - 2016 

Liste rouge des vertébrés terrestres de la région Rhône-Alpes : CORA - 2008 

NA : Non applicable - LC : Préoccupation mineure - NT : Quasi-menacé - VU : Vulnérable - EN : En danger 
d'extinction 
Statut de nidification (selon le protocole LPO) - NE : Non évalué - NN : Non nicheur - NP : Nicheur possible 
- NPR : Nicheur probable - NC : Nicheur certain 
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Odonates 

Nom binomial Nom vernaculaire Directive habitats Protection France LR France LR Rhône-Alpes Déterminant ZNIEFF Statut de reporuction 

Calopteryx splendens Caloptéryx éclatant - - LC LC - A 

Sympecma fusca Leste brun - - LC LC - A 

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône-Alpes : DREAL Rhône-Alpes - 2013 

Liste rouge des espèces menacées en France - Libellules de France métropolitaine : IUCN France ; MNHN ; OPIE & SFO 2016 

Liste rouge régionale : Liste rouge des odonates de la région Rhône-Alpes (Cyrille Deliry & Groupe Sympetrum, 2014) 

LC : Préoccupation mineure 

Statut de reproduction : A (Accidentelle ou individu erratique n'étant pas présent sur son biotope de reproduction) ; R (reproduction certaine, présence d'exuvies 

et/ou immatures et accouplement, ou population sur biotope favorable) : r (reproduction probable, biotope de substituion proche du biotope favorable) 
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Mammifères terrestres 

Nom binomial Nom vernaculaire 
Directive 
habitats 

Protection 
France 

LR Monde LR Europe LR France 
LR Rhône-

Alpes 
ZNIEFF Cont. 

Erinaceus europaeus Hérisson d'Europe - Art. 2 LC LC LC NT - 

Meles meles Blaireau d'Eurasie - - LC LC LC LC - 

Vulpes vulpes Renard roux - - LC LC LC LC - 
Lepus europaeus Lièvre d'Europe - - LC LC LC LC Oui* 

Capreolus capreolus Chevreuil - - LC LC LC LC - 

Protection national : Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire 
Article 2 : Protégée au niveau national, espèce et habitat 
Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône-Alpes : DREAL Rhône-Alpes - 2013 
Liste rouge mondiale et européenne des mammifères : UICN - 2014 
Liste rouge nationale des mammifères : UICN - 2009 
Liste rouge des vertébrés terrestres de la région Rhône-Alpes : CORA - 2008 
LC : Préoccupation mineure - NT : Quasi-menacé  
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Papillons de jours 

Nom binomial Nom vernaculaire 
Directive 
habitats 

Protection 
France 

LR France 
LR Rhône-

Alpes 
Déterminant 

ZNIEFF 
Statut de 

reproduction 

Aglais urticae Petite Tortue - - LC LC - ERP 

Anthocharis cardamines Aurore - - LC LC - SI 

Aporia crataegi Gazé - - LC LC - SI 

Coenonympha pamphilus Fadet commun - - LC LC - ERP 

Gonepteryx rhamni Citron - - LC LC - SI 

Inachis io Paon-du-jour - - LC LC - ERP 

Maniola jurtina Myrtil - - LC LC - ERP 

Melanargia galathea Demi-deuil - - LC LC - SI 

Melitaea helvetica Mélitée de Fruhstorfer - - LC NE - SI 

Pieris brassicae Piéride du chou - - LC LC - SI 

Vanessa atalanta Vulcain - - LC LC - SI 

Vanessa cardui Belle Dame - - LC LC - ERP 

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône-Alpes : DREAL Rhône-Alpes - 2013 

Liste rouge France : Liste rouge des rhopalocères de France métropolitaine (2012) 

Liste rouge Rhône-Alpes : Espèces menacées ou rares de rhopalocères de la région Rhône-Alpes (2008) 

NE : Non évalué - LC : Préoccupation mineure 

Statut reproducteur : ER espèce reproductrice certaine (plante hôte et chenille ou accouplement et plante hôte) - ERP espèce reproductrice probable (adulte et 
plante hôte dans un biotope favorable) - EP espèce reproductrice possible (plante hôte non observée, observation  de l'imago et biotope favorable) ; SI statut 
incertain (adulte observé mais biotope pas favorable et absence plante hôte, ou non trouvée) 
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Annexe 4 : Liste floristique 

Liste flore globale 

Nom binomial Nom vernaculaire Liste rouge RA 

Acer pseudoplatanus L. Erable sycomore LC 

Achillea millefolium L. Achillée millefeuille LC 

Agrostis stolonifera L. Agrostide stlonifère LC 

Ajuga reptans L. Bugle rampant LC 

Ambrosia artemisiifolia L. Ambroisie NA 

Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J. & C.Presl Avoine élevé LC 

Artemisia vulgaris L. Armoise commune LC 

Bellis perennis L. Pâquerette vivace LC 

Bromus arvensis L. Brome des champs LC 

Bromus hordeaceus L. Brome mou LC 

Bromus sterilis L. Brome stérile LC 

Buddleja davidii Franch. Buddleja NA 

Calystegia sepium (L.) R.Br. Liseron des haies LC 

Cardamine hirsuta L. Cardamine hirsute LC 

Carex divulsa Stokes Laîche écarté LC 

Carex tomentosa L. Laîche tomenteuse LC 

Chenopodium album L. Chénopode blanc LC 

Chenopodium hybridum L. Chénopode hybride LC 

Chenopodium polyspermum L. Chénopode à nombreuses graines LC 

Cirsium arvense (L.) Scop. Cirse des champs LC 

Cirsium vulgare (Savi) Ten. Cirse lancéolé LC 

Clematis vitalba L. Clématite vigne blanche LC 

Cornus sanguinea L. Cornouiller sanguin LC 

Corylus avellana L. Noisetier, Coudrier LC 

Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré LC 

Dipsacus fullonum L. Cardère, Cabaret des oiseaux LC 

Elytrigia repens (L.) Desv. ex Nevski Chiendent rampant LC 

Epilobium hirsutum L. Epilobe hirsute LC 

Equisetum arvense L. Prêle des champs LC 

Equisetum pratense Ehrh. Prêle des prés NA 

Erigeron annuus (L.) Desf. Vergerette annuelle NA 

Erigeron canadensis L. Vergerette du Canada NA 

Euonymus europaeus L. Fusain LC 

Euphorbia flavicoma DC. Euphorbe à ombelle jaunes LC 

Fallopia convolvulus (L.) A.Love Renouée faux liseron LC 

Festuca pratensis Huds. Fétuque des Prés LC 

Fraxinus excelsior L. Frêne commun LC 

Galium aparine L. Gaillet gratterons LC 

Galium mollugo L. Gaillet mollugine, Gaillet blanc LC 

Galium verum L. Gaillet jaune LC 

Geranium dissectum L. Géranium disséqué LC 
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Geranium pyrenaicum Burm.f. Géranium des Pyrénées LC 

Geum urbanum L. Benoite des villes LC 

Glechoma hederacea L. Gléchome, lierre terrestre LC 

Holcus lanatus L. Houlque laineuse LC 

Jacobaea vulgaris Gaertn. Sénéçon jacobé LC 

Juncus inflexus L. Jonc glauque LC 

Lactuca serriola L. Laitue sauvage LC 

Lonicera periclymenum L. Chèvre-feuille des bois LC 

Lotus corniculatus L. Lotier corniculé LC 

Lycopus europaeus L. Lycope d'Europe LC 

Lysimachia vulgaris L. Lysimaque commune LC 

Lythrum salicaria L. Lythrum salicaire LC 

Mercurialis annua L. Mercuriale annuelle LC 

Myosotis arvensis Hill Myosotis des champs LC 

Oxalis corniculata L. Oxalys corniculé NA 

Panicum capillare L. Panice capillaire NA 

Papaver rhoeas L. Coquelicot LC 

Parthenocissus inserta (A.Kern.) Fritsch Vigne-vierge commune NA 

Parthenocissus tricuspidata (Siebold & Zucc.) Planch. Vigne vierge NA 

Persicaria maculosa Gray Renouée persicaire LC 

Picris hieracioides L. Picride spinuleuse LC 

Plantago lanceolata L. Plantain lancéolé LC 

Plantago major L. Grand plantain LC 

Poa annua L. Pâturin annuel LC 

Poa trivialis L. Pâturin triviale LC 

Potentilla reptans L. Quinte-feuille LC 

Prunus spinosa L. Prunellier LC 

Ranunculus acris L. Renoncule âcre LC 

Ranunculus repens L. Renoncule rampante LC 

Rosa canina L. Rosier des chiens LC 

Rubus gr. fruticosus L. Ronce commune DD 

Rubus ulmifolius Schott Ronce à feuilles d'Orme LC 

Rumex acetosa L. Grande oseille LC 

Rumex obtusifolius L. Rumex à feuilles obtuses LC 

Salix caprea L. Saule des chèvres LC 

Sambucus nigra L. Sureau noir LC 

Scrophularia oblongifolia Loisel. Scrophulaire à feuilles oblongues LC 

Senecio vulgaris L. Sénéçon vulgaire LC 

Silene latifolia Poir. Compagnon blanc LC 

Solidago gigantea Aiton Tête d'or NA 

Sonchus asper (L.) Hill Laiteron âpre LC 

Sonchus oleraceus L. Laiteron maraîcher LC 

Sorghum halepense (L.) Pers. Sorgho d'Alep NA 

Taraxacum sp. Pissenlit NE 

Torilis japonica (Houtt.) DC. 
Torilis du Japon, Torilis faux 

cerfeuil 
LC 
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Trifolium pratense L. Trèfle des prés LC 

Trifolium repens L. Trèfle rampant LC 

Urtica dioica L. Ortie dioïque LC 

Veronica chamaedrys L. Véronique petit-Chêne LC 

Veronica hederifolia L. Véronique à feuilles de lierre LC 

Vicia sepium L. Vesce des haies LC 

Zea mays L. Maïs NA 
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Annexe 5 : Texte de lois 

Article L.411-1 du Code de l’Environnement 

L’article L.411-1 du Code de l’Environnement stipule que « lorsqu’un intérêt scientifique particulier 

ou que les nécessités de la préservation du patrimoine biologique justifient la conservation 

d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées, sont interdits […] :  

 « La destruction ou l’enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la 

capture ou l’enlèvement, la perturbation intentionnelle […] ou, qu’ils soient vivant ou 

morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention […] ;  

 La destruction, la coupe, la mutilation, l’arrachage, la cueillette ou l’enlèvement de 

végétaux de ces espèces, de leurs fructifications ou toute autre forme prise par ces espèces 

au cours de leur cycle biologique,  leur transport, leur colportage, leur utilisation […] la 

détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel […] ;  

 La destruction, l’altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces animales 

ou végétales ;  

 La destruction des sites contenant des fossiles permettant d’étudier l’histoire du monde 

vivant ainsi que les premières activités humaines et la destruction ou l’enlèvement des 

fossiles présents sur ces sites. […] ».  

Article L.411-2 du Code de l’Environnement 

L’article L.411-2 du Code de l’Environnement précise qu’« un décret en Conseil d’État détermine 

les conditions dans lesquelles sont fixées :  

 La liste limitative des espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées ainsi 
protégées ;  

 La durée des interdictions permanentes ou temporaires prises en vue de permettre la 
reconstitution des populations naturelles en cause ou de leurs habitats ainsi que la 
protection des espèces animales pendant les périodes ou les circonstances où elles sont 
particulièrement vulnérables  ;  

 La partie du territoire national, y compris le domaine public maritime et les eaux 
territoriales, sur laquelle elles s'appliquent ;  

 La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1º, 2º et 3º de l'article L. 
411-1, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne 
nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 
concernées dans leur aire de répartition naturelle : 

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la 
conservation des habitats naturels ;  

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, 
aux forêts, aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ;  

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons 
impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et 
pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour 
l'environnement ; [ ] 

 La liste des espèces animales non domestiques prévue au 1º est révisée tous les deux ans. »  
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Arrêté du 19 février 2007 (modifié par l’arrêté du 28 mai 

2009) 

Cet arrêté fixe les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4 de l’article 

L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages 

protégées.  

Article 1  

Les dérogations définies au 4°de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des 

espèces de faune et de flore sauvages protégées sont, sauf exceptions mentionnées aux articles 5 et 

6, délivrées par le préfet de département du lieu de l’opération pour laquelle la dérogation est 

demandée. […]  

Article 2  

La demande de dérogation est sauf exception mentionnée à l’article 6, adressée, en trois 

exemplaires, au préfet du département du lieu de réalisation de l’opération. Elle comprend : 

 Les noms et prénoms, l'adresse, la qualification et la nature des activités du demandeur ou, 

pour une personne morale, sa dénomination, les noms, prénoms et qualification de son 

représentant, son adresse et la nature de ses activités ;  

 La description, en fonction de la nature de l'opération projetée :  

o du programme d'activité dans lequel s'inscrit la demande, de sa finalité et de son 

objectif ;  

o des espèces (nom scientifique et nom commun) concernées ;  

o du nombre et du sexe des spécimens de chacune des espèces faisant l'objet de la 

demande ;  

o de la période ou des dates d'intervention ;  

o des lieux d'intervention ;  

o s'il y a lieu, des mesures d'atténuation ou de compensation mises en œuvre, ayant 

des conséquences bénéfiques pour les espèces concernées ;  

o de la qualification des personnes amenées à intervenir ;  

o du protocole des interventions : modalités techniques, modalités d'enregistrement 

des données obtenues ;  

o des modalités de compte rendu des interventions. […] 

Article 5 

Par exception aux dispositions de l'article 1er ci-dessus, les dérogations aux interdictions de 

prélèvement, de capture, de destruction ou de transport en vue de réintroduction dans la nature de 

spécimens d'animaux appartenant aux espèces dont la liste est fixée par l'arrêté du 9 juillet 1999 [ 

], ainsi que les dérogations aux interdictions de destruction, d'altération ou de dégradation du 

milieu particulier de ces espèces, sont délivrées par le ministre chargé de la protection de la 

nature.[ ] 

Aux fins de décision, le préfet transmet au ministre deux exemplaires de la demande comprenant 

les informations prévues à l'article 2 ci-dessus, accompagnés de son avis. 

Article 6 

Par exception aux dispositions de l'article 1er ci-dessus, sont délivrées par le ministre chargé de la 

protection de la nature les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de 

l'environnement, lorsqu'elles concernent des opérations conduites par des personnes morales 

placées sous la tutelle ou le contrôle de l'État dont les attributions ou les activités s'exercent au 

plan national. [ ] 
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La demande de dérogation est adressée, en deux exemplaires, au ministre chargé de la protection 

de la nature. Elle comprend les informations prévues à l'article 2 ci-dessus. 

Circulaire DNP/CFF n°2008-01 du 21 janvier 2008 

La circulaire DNP/CFF N° 2008-01 du 21 janvier 2008, relative aux décisions administratives 

individuelles relevant du ministère chargé de la protection de la nature dans le domaine de la faune 

et de la flore sauvage, rappelle les conditions dans lesquelles, notamment au regard des articles 

L411-1 et L411-2 du Code de l’Environnement, les dérogations pour la destruction d’espèces 

animales et végétales protégées peuvent être accordées. 

Les listes d'espèces animales protégées sur l’ensemble du territoire national et leurs modalités de 

protection sont fixées par arrêtés ministériels :  

 arrêté ministériel du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur 

l'ensemble du territoire national ;  

 arrêté ministériel du 23 avril 2008 fixant la liste des espèces de poissons et de crustacés et 

la granulométrie caractéristique des frayères en application de l'article R. 432-1 du code de 

l'environnement ;  

 arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection. 

Mammifères 

Arrêté du 23 avril 2007 

L’arrêté du 23 avril 2007 fixe la liste des espèces de mammifères terrestres protégés sur l’ensemble 

du territoire national et les modalités de leur protection.  

Pour les espèces de mammifères concernées par l’article 2 de cet arrêté, sont interdits :  

 « sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction, la mutilation, la 

capture ou l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel 

» à tous les stades de développement ;  

 « sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est présente, ainsi que dans l’aire 

de déplacement naturel des noyaux de population existants, la destruction, l’altération, ou 

la dégradation des sites de reproduction, et des aires de repos des animaux. Ces 

interdictions s’appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la 

reproduction ou au repos de l’espèce considérée, aussi longtemps qu’ils sont effectivement 

utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette 

espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le 

bon accomplissement de ces cycles biologiques » ;  

 « sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la 

naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation 

commerciale ou non, des spécimens prélevés dans le milieu naturel du territoire 

métropolitain de la France et du territoire européen des autres états membres de l’Union 

européenne ».  
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Oiseaux 

Arrêté du 29 octobre 2009, modifié par arrêté de juillet 2015 

L’arrêté du 29 octobre 2009 modifié par arrêté de juillet 2015 fixe la liste des espèces d’oiseaux 

non domestiques protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection.  

Pour les espèces d’oiseaux concernées par l’article 3 de cet arrêté sont interdits :  

 « sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction intentionnelle ou 

l’enlèvement des œufs et des nids, 

 la destruction, la mutilation intentionnelle, la capture ou l’enlèvement des oiseaux dans le 

milieu naturel, 3) la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période 

de reproduction et de dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon 

accomplissement des cycles biologiques de l’espèce considérée » ;  

 « sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est présente, ainsi que dans l’aire 

de déplacement naturel des noyaux de population existants, la destruction, l’altération, ou 

la dégradation des sites de reproduction, et des aires de repos des animaux. Ces 

interdictions s’appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la 

reproduction ou au repos de l’espèce considérée, aussi longtemps qu’ils sont effectivement 

utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette 

espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le 

bon accomplissement de ces cycles biologiques » ; 

 « sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la 

naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation 

commerciale ou non, des spécimens d’oiseaux prélevés dans le milieu naturel du territoire 

métropolitain de la France et du territoire européen des autres états membres de l’Union 

européenne ». 

Mollusques 

Arrêté du 23 avril 2007 

L’arrêté du 23 avril 2007 fixe la liste des espèces de mollusques protégés sur l’ensemble du 

territoire national et les modalités de leur protection.  

Crustacés 

Arrêté du 21 juillet 1983, modifié par l’arrêté du 18 janvier 2000  

Pour prévenir la disparition des 3 espèces d’écrevisses autochtones et permettre la conservation de 

leurs biotopes, l’arrêté du 21 juillet 1983, modifié par l’arrêté du 18 janvier 2000 (JORF du 28 

janvier 2000), stipule « qu’il est interdit d’altérer et de dégrader sciemment les milieux particuliers 

de ces crustacés ».  
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Amphibiens et reptiles 

Arrêté du 19 novembre 2007 

Cet arrêté fixe la liste des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire national 

et les modalités de leur protection. 

Article 2  

Pour les espèces d’amphibiens et de reptiles concernées par l’article 2 du présent arrêté, sont 

interdits  :  

 « sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction ou 

l’enlèvement des œufs et des nids, la destruction, la mutilation, la capture ou 

l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel» à 

tous les stades de développement ;  

 « sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est présente, ainsi que dans 

l’aire de déplacement naturel des noyaux de population existants, la destruction, 

l’altération, ou la dégradation des sites de reproduction, et des aires de repos des 

animaux. Ces interdictions s’appliquent aux éléments physiques ou biologiques 

réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l’espèce considérée, aussi 

longtemps qu’ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles 

successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 

destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le bon 

accomplissement de ces cycles biologiques » ;  

 « sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la 

naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation 

commerciale ou non, des spécimens prélevés dans le milieu naturel du territoire 

métropolitain de la France et du territoire européen des autres états membres de 

l’Union européenne ». 

Article 3 

Pour les amphibiens et reptiles concernés par l’article 3 du présent arrêté, les espèces sont 

protégées en tant que telles mais pas leurs habitats (sites de reproduction et de repos). Sont 

interdits pour ces espèces :  

 « sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction ou 

l’enlèvement des œufs et des nids, la destruction, la mutilation, la capture ou 

l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel» à 

tous les stades de développement ;  

 « sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la 

naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation 

commerciale ou non, des spécimens prélevés dans le milieu naturel du territoire 

métropolitain de la France et du territoire européen des autres états membres de 

l’Union européenne ». 

Article 4  

Seuls sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : « la mutilation, la 

détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, 

l’utilisation commerciale ou non, des spécimens prélevés ». 

Article 5  

Pour les espèces visées par cet article, sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout 

temps : « la mutilation, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, 

l’utilisation commerciale ou non, des spécimens prélevés. ».  
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Poissons 

Arrêté du 8 décembre 1988 

Pour prévenir la disparition de certaines espèces de poissons et permettre la conservation de leurs 

biotopes, l’arrêté du 8 décembre 1988 « stipule « que sont interdits en tout temps, sur tout le 

territoire national, la destruction ou l’enlèvement des œufs ainsi que la destruction, l’altération ou 

la dégradation des milieux particuliers, et notamment des lieux de reproduction, désignés par 

arrêté préfectoral » des espèces mentionnées dans cet arrêté. 

Arrêté du 23 avril 2008 

Certaines espèces sont également concernées par l’arrêté du 23 avril 2008, fixant la liste des 

espèces de poissons et de crustacés et la granulométrie caractéristiques des frayères en application 

de l’article R.432-1 du Code de l’Environnement (JORF du 8/05/2008). Cet arrêté procure une 

protection vis-à-vis des habitats caractéristiques de ces espèces et non des espèces elles-mêmes. 

Insectes 

Arrêté du 23 avril 2007 

L’arrêté du 23 avril 2007 fixe la liste des espèces d’insectes protégée sur l’ensemble du territoire 

national et les modalités de leur protection. 

Article 2 

Pour les espèces concernées par l’article 2 de cet arrêté, sont interdits : 

 « sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction ou 

l’enlèvement des œufs, des larves et des nymphes, la destruction, la mutilation, la 

capture ou l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu 

naturel » à tous les stades de développement ; 

 « sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est présente, ainsi que dans 

l’aire de déplacement naturel des noyaux de population existants, la destruction, 

l’altération, ou la dégradation des sites de reproduction, et des aires de repos des 

animaux. Ces interdictions s’appliquent aux éléments physiques ou biologiques 

réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l’espèce considérée, aussi 

longtemps qu’ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles 

successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 

destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le bon 

accomplissement de ces cycles biologiques » ; 

 « sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la 

naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation 

commerciale ou non, des spécimens prélevés dans le milieu naturel du territoire 

métropolitain de la France et du territoire européen des autres états membres de 

l’Union européenne ». 

Article 3 

Pour les espèces concernées par l’article 3 du présent arrêté, les espèces sont protégées en tant 

que telles mais pas leurs habitats (sites de reproduction et de repos). Sont interdits pour ces 

espèces : 

 « sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction ou l’enlèvement des 

œufs, des larves et des nymphes, la destruction, la mutilation, la capture ou l’enlèvement 

des animaux dans le milieu naturel » à tous les stades de développement ; 

« sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, 
la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, 
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l’utilisation commerciale ou non, des spécimens prélevés dans le milieu 
naturel du territoire métropolitain de la France et du territoire européen 
des autres états membres de l’Union européenne. ». 


